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••CElrrA7I••
Ville-Ê:mard 1 Côte St-Paul

o7 MAI 1009
Mme Line Beauchamp À~

Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des ~~I~d:~;:"ï:"i::;:;-n~;::~~~=~~7
Édifice Marie·Guyart

bouL René·Lévesque Est, 30e
Québec (QC)
GIR5V7

Objet: Demande d'audiences publiques sur le projet du Complexe Turcot

Madame la ministre,

Par la présente, Concertation VilIe-ÉmardiCôte St·Paul vous demande de donner le mandat au
Bureau d'audience publique sur l'environnement (SAPE) de tenir une audience publique sur le
projet du Complexe Turcot

Nous croyons que des audiences publiques sont pour pennettre à la population et aux
organismes préoccupés par le projet d'être adéquatement informés et de s'exprimer sur ce projet
qui aura des impacts significatifs, notamment sur .les quartiers de Ville-Émard et Côte·St·PauL

Les audiences publiques sont nécessaires pour mettre en lumière certaines répercussions du projet
tel que présenté par le Ministère du Transport du Québec:

• Le projet n'inclut pas de mesures concrètes qui diminueraient la pollution causée par le
transport automobile et ses effets négatifs sur la santé des populations locales;

• La nouvelle structure proposée formera un véritable mur qui enclavera le secteur de Côte·
St·Paul et freinera son développement économique et social à long terme;

• Le projet n'incorpore pas de mesures concrètes qui réduiraient les émissions de a
ef/er de serre, :>ourceS inconiuumai:Jies du Id fJldÏlt:IC.

Pour toutes ces raisolts et plusieurs autres, nous vous demandons tenir
sur ce projet.

aw:iienc<:s publiques

Par en vue la tenue
urbaniste au sein de la Cc'mlm~;Sl(m

In11)acts sur

IUg.CorlS que la orè:sen(:e
est né(:es:sall'e

Veuillez Madame la milnistre, nos Salll1taltlorlS

5995, rue Drake, M(lDtlré~'1

St·Paul

JUf:bec, H4.E 4G8, Télephone: (514) 761-1665



Mme Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des
Édifice Marie-Guyart
6ï5, boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec CQC)
G1R5V7
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Montréal, le jeudi 16 avril 2009
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Objet: Demande d'audiences publiques sur le projet du Complexe Turcot

Madame la ministre,

Par la présente, Mobilisation Turcot vous demande de donner le mandat au Bureau d'audience
publique sur l'environnement (BAPE) de tenir une audience publique sur le projet du Complexe
Tureot

Nous croyons que des audiences publiques sont nécessaires pour permettre à la population et aux
organismes préoccupés par le projet d'être adéquatement informés et de s'exprimer sur ce projet
qui aura des inlpacts significatifs sur les quartiers traversés de la région du Sud-Ouest de
Montréal et de l'environnement.

Les audiences publiques sont nécessaires pour mettre en lumière certaines répercussions du projet
tel que présenté par le Ministère du Transport du Québec:

• Le projet n'inclut pas de mesures concrètes quj diminueraient la pollution causée par Je
transport automobile et ses effets négatifs sur la santé des populations locales;

• Le projet n'incorpore pas de mesures concrètes qui réduiraient les émissions de gaz a
effet de serre, sources incontournables du réchauffement de la planète-

• Le projet prévoit la démolition de nombreux logements affectant directement la qualité de
vie des populationS locales et des citoyens expropriés;

• La nouvelJe structure proposée formera un véritable mur qui enclavera certains qua."tiers
du Sud-Ouest er freinera son développement économique et social à long terme.



Pour toutes ces raisons et plusieurs autres, nous vous demandons de tenir des audiences publiques
sur ce projet.

Veuillez agréer Madame la ministre, nos salutations les plus distinguées,

/J "
~<U.Q.U,,QJ )Q -<'

Geneviève Locas
Coordonnatrice de Concertation Ville-ÉmardlCôte-Saint-Paul

~-----
Coordonnatrice de Solidarité Saint-Henri

Pour Mobilisation Turcot
Tél. 514-937-9813 1514-761-1665
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Reçu le: 0 7 MAI 1009
À~:_____ Irnoi</onr.ée)

Après, on::hiver 0 ou détruire 0

75 Sir Georye~tieMe Cai1ie! (200), MootTéal. OJètllèC. K4C 3A
(514) 9379813 Co.imel' info@so1kjaritesam!l'ern.Q!!l·11

SOLIDARITÉ
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Mme Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement el des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, bau!. René-Lévesque Est, 30e étage
Q ébec (OC)
G1R5V7

Montréal, le jeudi 16 avril 2009

Objet: Demande d'audiences publiques sur le projet du Complexe Turcot '

Madame la ministre,

Par la présente, Solidarité Saint-Henri, table de concertation en développement social local regroupant plus d'une
vingtaine d'organisations travaillant dans le quartier, vous demande de donner le mandai au Bureau d'audience
publique sur l'environnement (SAPE) de tenir une audience publique sur le proje1 du Complexe urco!.

Nous croyons que des audiences publiques sont nécessaires pour permettre à la popuiation et aux organismes
préoccupés par le projet d'être adéquatement informés et de s'exprimer sur ce projet qui aura des impacts
significatifs sur notre quartier.

Les audiences publiques sont nécessaires pour mettre en lumière certaines répercussions du projet tel q e
présenté par le Ministére du Transport du Québec:

• Le projet prévoit la démolition de nombreux logements, expropriant ainsi environ 400 citoyens.

• Le projet n'inclut pas de mesures concrètes qui diminueraient la pollution causée par le transport
automobile et ses effets négatifs sur la santé des populations locales;

• Le projet n'incorpore pas de mesures concrètes qui réduiraient les émissions de gaz a effet de serre,
sources incontournables du réchauffemen de la planète;

• La nouvelle structure proposée formera un véritable mur qui enclavera certains quartiers du Sud-Ouest et
freinera son développement économique et social à long terme.

Pou toutes ces raisons et plusieurs autres, nous vous demandons de tenir des audiences publiques sur ce
projet.

Veuillez agréer Madame la ministre, nos salutations les plus distinguées,
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Prévention Sud-Ouest

Montréal, 16 avril 2009
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Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, bout. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec, QC
G1R SV?

Objet: demande d'audiences publiques sur le projet de reconstruction du
complexe Turcot

Madame la Ministre,

Prévention Sud-Ouest, un organisme en prévention de la criminalité et soucieux
d'un environnement sécuritaire pour les résidants du sud-ouest de Montréal, vous
demande de donner le mandat au Bureau d'audience publique sur l'environnement
(BAPE) de tenir une audience publique sur le projet de reconstruction du complexe
Turcot.

Ces audiences publiques permettront aux citoyens et aux organismes préoccupés
par cette reconstruction d'être informés et de s'exprimer surce projet qui aura
des impacts significatifs sur les quartiers du sud-ouest de Montréal traversés par
ces structures.

Certains aspects de ce projet nous préoccupent:
• impacts sur la circulation locale (vélo, piéton et voiture)
• incidence sur le développement urbain de ce secteur de Montréal
• enclavement des quartiers et isolement des populations contribuant à

accroître les méfaits et de vols
• impact sur le niveau de bruit et de la pollution.

C'est pourquoi nous vous demandons de tenir des audiences publiques sur ce
projet.

Recevez, Madame la Ministre, nos salutations les plus distinguées.

Diane Lemon
Directrice

1604, ovenue de l'Église, Montréal (Ouébec) H4E 1G5 Téléphor1e . 514 -761 ·41 51 Telècopiellr 514 -761 -7451 (ouerrel inio@psolm org
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Mad8ln~LineBeaucbani~'
Ministre du Développement durable,
4e l'Environnement et d~~J'arcs
Édifice Marie-Guy?rt;·-:me étage
675,-boulevattrR~taves<Iu~.ESt
Quél:iec (~ébëC)GiR 5yq::~~,;f~f;'

. 'i~;~~;~:::~~'~;Z~;~ ~~>;{;~; l' .
Objet: Demande d'!ludj~èespubliquessur le projet de réfection de l'échangeur Turcot

:i ~f. .,:~,-y.

Madame la ~inistré:'"

Par la présente, notre organisme, Pro-Vert Sud-Ouest, vous demande d'ordonner au Bureau
d'audience publique sur l'environnement (BAPE) de tenir des audiences publiques concernant le
projet du MTQ visant la réfection de l'échangeur Turcot.

Ces audiences sont essentielles afin que le gouvernement tienne compte des revendications de la
population et que l'équipe du MTQ révise son projet pour le nlleux.

En tant qu'organisme environnemental du quartier touché par le projet, Pro-Vert Sud-Ouest
espère que, dans le contexte des audiences, une attention particulière sera accordée à certains
aspects tels que:

- La considération de' scénarios alternatifs pour la reconstruction de l'échangeur, ~n inspiration de
modèles plus progressistes observés ailleurs qu'au Québec;
- L'examen de la cohérence entre le projet actuel du .MTQ et la politique environnementale émise
en 1994 par ce même ministère; ..
- L'analyse de la légitimité des obstacles identifiés par le MTQ à proposer un projet qui réduirait
la circula~on à moins de 280000 véhicules par jour en 2015 (au lieu de dépasser les 300000
dans le projet actuel).

Face au manque de considération environnementale du projet du MTQ, nous espérons que les
commissaires retenus seront outillées pour examiner ces types d'aspects.

Veuillez agréer, Madame la ministre, nos salutations les meilleures,

~~
Jean-Christophe Lessard
Coordonnateur Côte St-Paul Quartier 21
Pro-Vert Sud-Ouest
Tél: 514-768-2709
Fax: 514-768-9448
quartier21 @provert.org

c07!. bl1 ulcv3rd ~1onk. ~1ontréal (OQèbcc) tf4E 3H5 Téléphcllc (114) 768-'2709 • fax: (5!4) 768-944.3
_ f .Ji! ·•••HUI!l••tC!J~31,;I;~-·~)!~~~:';~:':'V''';~·~'r;~~h ,,: ..•.,: .
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Montréal r le vendredi 17 avril 2009

Mme line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, bou!. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (QC)
GIR5V7

Objet: Demande d'audiences publiques sur le projet de refaire
l'échangeur Turcot

Madame la ministre,

Par la présente, l'Association du circonscription Saint~Henri-Sainte-Anne de
Québec Solidaire vous demande de donner le mandat au Bureau d'audience
publique sur l'environnement (BAPE) de tenir une audience publique sur le projet
de refaire l'échangeur Turcot.

Nous croyons que des audiences publiques sont nécessaires pour permettre à la
population et aux organismes préoccupés par le projet d'être adéquatement
informés et de s'exprimer sur ce projet qui aura des impacts significatifs sur le
sud-ouest et toute la région de MontréaL

Les audiences publiques sont nécessaires pour revoir l'impact sur la région et
évaluer des possibilités de réduire les effets néfaste pour la population:

• L'augmentation de nombre de voitures qui vont emprunter l'échangeur
Turcot et l'augmentation de la pollution qu'il engendre.
L'augmentation des GES.
L'impact sur la santé de la population



• Le manque de transport en commun dans le projet
• La démolition des logements locatifs
• L'emploi des remblais et leur effet sur la vie des quartiers et leurs

résidents.
• L'impact sur l'espace urbaine

Pour toutes ces raisons et plusieurs autres, nous vous demandons de tenir des
audiences publiques sur ce projet.

Veuillez agréer Madame la ministre, nos salutations les plus distinguées,

Fredé 1 es
Responsable pour la Mobilisation
Pour Québec Solidaire Saint-Henri-Sainte-Anne
736 Sainte-Marguerite,
Montréal, Qc, H4C 2X6
Téléphone 514-931-8731 poste 1810
Télécopieur 514-931-0761
Fred Jones <dryjones@aei.ca >

cc. tvlnbilisatinn Turent
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cabinet de la maJre5Se d'arrOfidissemeni
815. rue Bel-Nr .
Montréal (Québeç) H4C 2K4

Montréal, le lundi 20 avril 2009

Madame Lme Beauchamp
Ministre du Développement dUt1ible,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) GIR SV?

Reçu le: 0 7 MAI Z009
À(0llSa'Iei: _ Îrr'.ois/onnèe)

Après, archiver 0 ou détruire 0

OBJET: Demande d'audience publique dans le cadre du processus
d'évaluation environnementale des impacts du projet de
reconstruction du complexe Turcot à Montréal

Madame la Ministre,

Par la présente, l'arrondissement du Sud-Ouest de la ViUe de Montréal sollicite
officiellement la tenue d'une audience publique sur le projet de re{:onstruction du
complexe Turcot.

Cette audience, menée par le Bureau des audiences publiques sur l'environnement,
permettra à notre arrondissement, qui admillistre le tenitoire sur lequel les impacts
urbains de ce projet se concentrent en bonne partie, de faire valoir l'importa'nce de bien
considérer tous les enjeux soulevés par ce réaménagement.

Nous vous saurions donc gré d'accéder à notre demande. Ainsi no.us pourrions aborder un
ensemble de préoccupations sociales, économiques, physiques (sur le paysage) et
fonctionnelles (particulièrement sur le transport urbain) et diverses problématiques liées à
la qualité du milieu de vie aussi bien en termes de pollution de l'air que de gestion du
bruit généré par un tel ouvrage.



Nous vous remercions à l'avance de l'intérêt que vous accorderez à la présente et vous
prions, Madame la Ministre d'agréer l'expression de nos sentiments les plus distingués.

fr~;#~Y
()acq~eMontpetit

Mairesse
Arrondissement du Sud-Ouest

Copie conforme: Gérald Tremblay, maire Ville de MontréaJ
Anàré Lavallée, vice-président, Comité exécutif



Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
675, bau!. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Qc)
G1R 5V7

Objet: mandat du SAPE pour la tenue d'audience publique sur l'ensemble des
projets associés à la réfection du complexe Turcol

Madame Beauchamp,

En tant que Ministre du Développement Durable, de l'Environnement et des Parcs, nous
vous demandons de mandater le Bureau d'audience publique en environnement (SAPE)
pour le tenue d'une audience publique sur l'ensemble des projets associés à la réfection
du complexe Turcot.

Voici ce qui motive notre requête pour cette audience publique:

Les grands projets d'infrastructure en milieu urbain se doivent de comprendre une étape
d'analyse et d'intégration visant non plus seulement à en minimiser les impacts négatifs
mais à voir comment on pourrait en optimiser les effets positifs, les avantages
marginaux, comment ils pourraient par exemple pennettre de régler d'anciens
problèmes urbains ou infrastructurels.

Le gouvernement du Québec, dans la foulée de problèmes structuraux sur les viaducs
du réseau supérieur, annonça récemment un projet majeur comprenant la
reconstruction du complexe Tureat Pourtant, on aperçoit bien une série de débuts de
projets. En effet, en reconstruisant une partie de l'autoroute Est-Ouest de la limite Est de
Ville Saint Pierre à la rue Atwater et en réaménageant l'A-15 sur un talus, on se retrouve
avec trois projets incomplets, soit la moitié du complexe St-Pierre/Montréal-Ouest, la
moitié de Ville-Marie sur pilotis ainsi que la moitié de l'A-15 entre Turcot et le pont
Champlain plutôt que de voir la concentration sur un seul projet.

Dans la présente demande, nous tentons d'identifier les considérations entourant les
besoins d'intervenir dans l'échangeur. Ensuite, des critères urbains' seront identifiés
pour établir les enjeux entourant le projet. Enfin, trois types d'interventions seraient à
être élaborées en se basant sur des expériences dans d'autres villes.

Page 1 de4



1- Les considérations entourant la reconstruction de l'échangeur Turcot:

1. L'autoroute Ville Marie est une voie rapide pendulaire (c'est-à-dire utilisée
quotidiennement pour des allers et retours jusqu'aux lieux de travail). Inachevée,
elle fut débutée hâtivement pendant la crise d'octobre 1970 et elle se doit d'être
maintenant déclassée puisqu'elle ne fait pius partie de l'autoroute
transcanadienne. (Comme fut le cas avec l'autoroute de la colline parlementaire
Dufferin-Montmorency à Québec)

2. li existe présentement 5 autres autoroutes parallèles à t'autoroute Ville Marie
dans la grande région de Montréal.

3. L'autoroute-15, aussi construite rapidement entre avril 1966 et avril 1967, est
actuellement le seul lien national pan québécois. Ce lien doit être maintenu pour
relier les régions du Nord Ouest du Québec (Laval, Laurentides, Lanaudière,
Outaouais) au berceau économique du sud-est du Québec incluant le marché
lucratif du nord-est des Etats-Unis.

4. La détérioration avancée de la structure de l'autoroute 15 exige son
remplacement immédiat.

5. La classification de l'autoroute 15 comme axe nationale pan québécois exige
que son remplacement soit de type autoroutier car un boulevard urbain d'un
kilomètre de long avec deux ou trois feux serait incompatible avec le reste de
cette autoroute de la Métropolitaine au pont Champlain.

6. D'autres liens périphériques, qui auraient pu être mises à tâche pour diminuer
l'achalandage de l'autoroute-15, sont bloqués par des Irtjges urbains. Par
exemple, le pont de l'A-25 qui devait être un axe transitaire se trouve maintenant
un axe pendulaire à cause de sa configuration sur le terrain. De même, sur la
rive sud, le pont Mercier ne fait toujours pas le lien avec l'A-30 à cause de choix
du tracé sud par le gouvernement.

7. En tenant compte de son rôle secondaire de croisement d'un axe national avec
un embranchement local, l'échangeur Turcot ne dort pas être vu comme étant le
centre névralgique du réseau autoroutier de Montréal. Ce qui peut être
réellement considéré comme le centre névralgique est le croisement des
autoroutes 40 et 15, là ou l'axe trans-canadienne croise l'axe pan-québécoise.

2- Les critères d'aménagement pour la reconstruction de J'échangeur Turcot :

1. Toutes interventions doivent éliminer les barrières physiques coupant les
quartiers et endavant les secteurs limitrophes.

2. Toutes interventions doivent rester à l'intérieur des emprises (emplacements)
existantes sans aucune expropriation de terrains dans les quartiers résidentiels
de Saint Henri,
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3. Une intervention pennettant la possibilité de diminuer le niveau d'achalandage
des autos solos doit être prévu dans le concept de réaménagement,

4. Des interventions pennettant l'ajout de nouveaux réseaux de transport collectifs
doivent faire partie du projet de réaménagement de l'échangeur.

3- Interventions particulières dans le réaménagement de l'échangeur Turcot pour
diminuer le niveau d'achalandage de 280 000 véhicules par jour aujourd'hui à
environs 150 000 véhicules par jour en 2020 tout en augmentant le service de
transport collectif et en respectant les objectifs à entamer un processus de transfert
modal énoncé dans le plan de Transport de la Ville de Montréal émis en 2008 :

1. Toutes interventions sur Vifle-Marie doivent pennettre l'élimination de bretelles
redondantes aménagées pour accommoder des liens locaux. Ces liens ne
devraient pas être reconstruits. (On dte les bretelles faisant le lien entre l'A-720
en provenance du centre-ville avec l'A-15 sud ailant au pont Champlain qui
semble être un grand détour redondant considérant le raccord direct via la rue
Atwater.)

2. Toutes interventions sur Ville-Marie devraient pennettre l'élagage (c'est-à-dire
l'élimination progressive) de la largeur des structures pour diminuer le surplus
de voies de l'autoroute afin de pennettre l'aménagement d'une ligne de métro
express dans l'emprise récupérée.

3. Cette ligne de métro-express doit faire partie d'une vue d'ensemble de transport
urbain pennettant la traverse de la ville centre au sud du Mont Royal allant de
l'Ouest de la ville à l'Est de Montréal. Cette idée fut présentée devant le SAPE
sur la Notre-Dame en janvier 2001 et fait partie de nos réflexions depuis.

4. Toutes interventions sur l'axe Est-Ouest devraient pennettre aussi
l'aménagement de voies réservées au transport collectif.

5. À plus court tenne, l'aménagement d'une ligne de tram-train doit aussi être
prévu pQur relier Lachine au centre-ville.

4- Interventions particulières sur l'A-1S pour minimiser l'impact dans le quartier Côte
Saint-Paul et pour pennettre la réappropriation du secteur Cabot:

1. L'exproprjation ou la relocalisation du centre écologique Éadie dort être
entreprise dans la portée financière' du projet et doit être mise opérationnelle
avant le début des travaux routiers considérant la pénurie de ce type de centre
dans la Ville de Montréal. Présentement, à cause de cette pénurie, la ville ne
peut pas se pennettre de se départir d'un tel service aux citoyens à cause de la
rareté d'une telle infrastructure.

2. La réalisation de la nouvelle A-15 entre le Canal Lachine et la sortie de La
Vérendrye doit se faire de façon à permettre son recouvrement. L'intervention
doit comprendre le recouvrement de ce tronçon d'autoroute en dépression. c'est
à dire une autoroute 'en tunnel, entre la rue Hadley et le boulevard de
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LaVérendrye pour y permettre l'aménagement de parcs et de jardins
communautaires au-dessus et pour minimiser la pollution par le bruit.

3. Ce recouvrement quasi-total commanderait un péage approprié pour que les
utilisateurs soient en mesure de payer les vrais coûts associés aux mesures
compensatoires nécessaires à absorber les effets néfastes occasionnés par
l'intrusion de telles infrastructures en milieu habité.

4. Cette considération de recouvrement doit aussi s'appliquer pour toute
l'autoroute Décarie (A-15) de la Métropolitaine à l'échangeur Turcot dans
l'arrondissement Notre Dame de Grâce et Côte des neiges.

5- Autres interventions dans la cour Turcot :

1. Conserver l'autoroute 20 en direction « Est» dans son présent emplacement
tout en permettant l'inversion des voies en direction « Ouest)} du côté nord.

2. Exploiter davantage le parc linéaire le long de la falaise St Jacques en incluant
un piedmont d'au moins 50 mètres de large au sud de la rue Pullman,

3. Préserver les cours de triage dans Turcot pour le Remisage, Ravitaillement et
Réparation (3-R's) des trains passagers destinés aux services interurbains et
des banlieues. La fonction triage doit être conseNée dans la cour Turcot afin de
pouvoir répondre à fa nouvelle demande de transport de personnes sur rail.

4. Limiter les travaux d'intervention dans la direction Ouest à une greffe temporaire
(c'est-à-dire un raccord des routes au niveau du sol) à la hauteur du boulevard
Angrignon afin d'éviter des interventions dans le complexe autoroutier de Ville
St-Pierre/Montréal-Ouest. .

5. Le complexe autoroutier de Ville St-Pierre/Montréal-Ouest doit faire l'objet d'une
inteNention indépendante à celle de "échangeur Turcot et doit être analysé
ultérieurement quand les paramètres seront mieux connus.

En souhaitant une réponse positive de votre part, nous vous transmettons, madame
Beauchamp, nos plus sincères salutations,

Pierre Brisset, architecte
Groupe en Recherche Urbaine Hochelaga, Maisonneuve (GRUHM)

cc. Madame Julie Boulet, ministre des Transport
Monsieur Gérald Tremblay, maire de Montréal
Monsieur André Lavallée, responsable des transports, ville de Montréal
Monsieur Joël Gauthier, PDG, Agence Métropolitaine de Transport
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Montréal, le 24 avril 2009

Madame Line Beauchamp
Cabinet de la ministre
Ministére du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 30e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Demande d'audience publique auprès du ministre du
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

Madame la ministre,

Conformément aux règles établies, la Fédération des chambres de commerce du
Québec (FCCQ) désire se prononcer sur le projet de reconstruction du complexe Turcot
et vous invite, par la présente. à mandater le BAPE de tenif une audience publique sur
le sujet.

Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente plus de
40 000 entreprises et 100 000 gens d'affaires exerçant leurs activités dans tous les
secteurs de l'économie et sur l'ensemble du territoire québécois. Après cent ans
d'existence, elle demeure l'ardent défenseur des intérêts de ses membres au chapitre
des politiques publiques. favorisant un environnement d'affaires innovant et
concurrentiel.

À l'instar du gouvernement, nous croyons que la reconstruction du complexe Turcot est
non seulement éminemment nécessaire. mais elle constitue une solution de premier
niveau pour la relance économique souhaitée dans le contexte actuel. Nous croyons
également qu'il est indispensable de reconstruire pour offrir les meilleures conditions de
transport pour notre commerce en général, tout en revalorisant notre environnement.

Ainsi, nous souhaitons appuyer les objectifs visés par le projet. soit:

1. Optimiser la sécurité, la fiabilité, la fonctionnalité et la longévité des ouvrages;
2. Intégrer les infrastructures au milieu naturel et urbain;
3. Réaménager le paysage urbain de cette portion du territoire montréalais ;
4. Favoriser et soutenir le développement économique régional.

555, boul. René-Lévesque Ouest
l~ét3ge

Montréal (Québec) H21161
tél. (5141844-9571 télé<. (514)844-0226

www-fccq.ca •



Sans compter les 23 000 emplois créés ou soutenus par le projet durant sept ans, nous
souhaitons faire connaître qu'il s'agit ici d'une nécessité absolue, d'un axe routier
stratégique pour le grand Montréal et sa vitalité économique.

Nous entendons donc soutenir l'initiative du Ministère des transports qui semble avoir
bien cerné la problématique et qui a su faire preuve d'ouverture en bonifiant
constamment son projet pour offrir les meilleures conditions de développement durable.

En espérant pouvoir faire valoir notre point de vue, nous vous prions,' Madame la
ministre, d'accepter nos sincères salutations.

Françoise Bertrand
Présidente-directrice générale



Madame Une Beauchamp
Ministre du Développement durable,
de l'environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, bou!. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Montréal, 24 avril 2009

Objet: Demande d'audiences publiques sur le projet de reconstruction du
complexe Turcot

Madame la Ministre,

Le ROPASOM (Regroupement des organismes pour aînés et aînées du sud-ouest
de Montréal) vous demande de donner le mandat au Bureau d'audiences publiques
sur l'environnement (BAPE) de tenir une audience publique sur le projet de réfection
de l'échangeur Turcot.

Ces audiences publiques permettront aux citoyens et aux organismes préoccupés
par cette reconstruction d'être informés et de s'exprimer sur ce projet qui aura des
impacts significatifs sur les quartiers du sud-ouest de Montréal traversés par ces
infrastructures. Ce projet aura des incidences à court terme sur la santé. Plusieurs
résidences pour aînés sont à proximité du Mur chantier et plusieurs aspects nous
préoccupent:

• Santé physique (émissions polluantes, impact sur le bruit, etc.)
• Santé psychologique (impact sur le sommeil, sensation d'enclavement

et sentiment d'isolement)
• Sans compter les enjeux sociaux et économiques sur la vIe des

quartiers.

Ce projet d'envergure aura des impacts sur les années et générations à venir, c'est
pourquoi la population doit être consultée et écoutée. nous vous demandons donc de
tenir des audiences publiques sur ce projet

Recevez, Madame la Ministre, nos salutatlorlS les distinguées.

5335, Notre-Dame Ouest, local 103 Montréal (Québe<:} H4C 3L3- .



A: 914186434143

P.O.PJ.R. - Comité Logem
4017. rue Ouest

MOlntréaJ (Oc) 1

Tél. : (514) 935-4649
Montréal, le 27 avril 2009

Mme Une Beauchamp
Ministre du durable. de l'Environnement el des Parcs
Ëdifice Mari&-Guyart
675, bauL Est, 30e étage
Québec (QC)
G1R5V7

Objet Demande d'audieru::ea publiques sur le projet du Complexe Turent

Madame la mirlistre,

Par la présente. Solidarité Saint-Henri, table de concertation en développement social local
regroupant d'une vingtaine d'organisations travaillant dans le quartier, vous demande de
donner le mandat au Bureau d'audience publique sur l'environnement de tenir une
audience publique sur le projet du Complexe Turco!.

Nous croyons que des audiences publiques sont nécessaires pour permettre à la population
et aux organismes préoccupés par ie projet d'être adéquatement Informés et da s'exprimer
sur ce projet qui aura des impacts signiflCat:ffs sur notre Quartier.

les audiences publiques sont nécesssires pour mettre en lumière certaines répercussions
du projet tel que présenté par le Ministère du Transport du Québec'

• le projat prévoit la démofition da nombreux logements, expropriant ainsi environ 400
citoyens.

• le projet n'inclut pas 00 mesures concrètes qui diminueraient la pollution causée par
le transport automobile et ses effets négatifs sur la santé des populations locales;

• La
a effet

n'incorpore pas de mesures concrètes qui réduiraient les émissions de gaz
serre, sources Incontournables du rédlauffement de la planète:

• la nouveUe structure proposée formera un vérttable mur enclavera certains
l''lll,,,\''tlt;>,.t:: du Sud-Ouest et freinera son développement écon~JmjQule el social là long

Pour toutes ces raisons et plusieurs autres, nous vous demandons de tenir des audiences
pU!:lliques sur ce

Veuillez Madame la miI1is'lre. nos salutations les

Côte St-Paul)
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Montréal, le 27 avril 2009

Objet: Demande d'audience publique, projet: Complexe Turcot

-----~---

o7 MAI 2009

Madame Line Beauchamp
Cabinet de la ministre
Ministére du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 308 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R SV7.

À~:
Ap;;;---- (moÈ/QnnéeL

1 archiver 0 ou détruira 0

Madame la Ministre,

Par la présente, Méandres Urbains Essentiels (MUE) demande une audience publique pour le
projet de reconstruction du complexe Turcol afin d'y présenter un mémoire. Notre demande
concerne le troisième objectif du projet soit le réaménagement du paysage urbain de cette
portion du territoire.

Lors de la séance d'infonnation qui s'est tenue le 20 avril au Centre récréatif, Culturel et sportif
St-Zotique, le Ministère des Transports n'a fait aucune allusion, malgré nos nombreuses
démarches et rencontres, à l'aménagement artistique du complexe et c'est pourquoi nous
considérons important de nous faire entendre.

Méandres Urbains Essentiels (MUE) est un organisme sans but lucratif, créé en 2004, pour
in~égrer J'art pictural sur les infrastructures routières et principalement sur l'échangeur Turcol. Le
conseil d'administration de MUE est présidé par M. Marcel Côté, associé-fondateur de Secor.
Pour avoir des renseignements complémentaires sur MUE vous pouvez consulter notre site
internet: www.meandres.org

MUE veut faire de l'échangeur Turcot une immense fresque artistique, unique au monde. Ce
concept innovateur a surpris au début, mais, depuis 7 ans, il a reçu l'appui de plusieurs
intervenants de tout horizon qui gravitent autour de l'échangeur: Arrondissement Sud-Ouest,
RESO, Parc Canada (Secteur Canal de Lachine) etc. (voir notre site, à la section Appuis).

Il est à noter que notre projet est réalisable quel que soit le scénario de reconstruction retenu.
D'ailleurs, le regroupement de citoyens, Mobilisation Turcot, a été séduit par notre idée, et ce,
quelle que soit la solution finale.

elaMinZ7eS~ilIeurs.

~/~-::~~ .;7 _ Y.4/..
/. é--C' ~c

Daniel Marchand
Directeur de MUE
2183, rue Dézéry, Montréal, Québec, H1W 2S3
Tel' (514)522-5870
Courriel : meandresurbainsessentiels@yahoo.ca



Cabinet du ministre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, bou!. René-Lévesque Est, 30cétage
Québec (Québec) G 1R 5V7
Téléphone: (418) 521-391)
Télécopieur: (41.8) 643-4143

Attention Line Beauchamp,

p..1J O'AUDIE'i( E5 !'IJB;-~
, ~0'il\IJR I.'r IRO,,-f'<{ A1[/<~'(Ués

No, d!l'.W.-- ------. __.-

Reçu le: 0 7 MAI 2009
ÀCOO5lJr~: { '. .,

_______~lOjStonf!eeJ

Après, art:hiver 0 Ou dé/Nire 0
......_----........._-_., ~ ~

1 have attended 3 publ ic hearings In the last 2 years regarding the Turcot Reconstuction
Project. ln each of these reunions 1 expressed my concerns regarding the noise resonating
from the 720 expressway, The reconstruction \vill cause havoc on are daily lives, and as
we accept the the highway \vill be there forever, we also acknowledge t11at the traffie will
keep on inereasing as the years move forward.

J have seen the last plans submitted and ta my astonishment, the area we live in, which
is BRUCE A VE and the strcets adjacent, v.'Î11 not bcnefit from any noise rcducrion. The
present levels are way too high and this is not even taking into affect that the future
hospital will be built thus inereasing the noise level \vüh ambulances going by.

What r am asking for is a review of the decibellevels before and after construction and
If any modifications can be made to help us cope \'vith the expressway being so close to
are homes. J suggest eithcr lowering the highway further or building the side wall \vhich
is now about four feet, higher \vhich would drastically help reduce the noise.

Thank you for YOUf time.
Roberto Moriello

Roberto Moriello



Cabinet du ministre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, bouL René-Lévesque 3vc\.,u/,;\.
Québec (Québec) G 1R 5V7
Téléphone: (418) 521-3911
Télécopieur: (418) 643-4143

Attention Line Beauchamp,

1 have attended 3 public hearings in the last 2 years regarding the Turcot Reconstuction
Project. In each of these reumons 1expressed my ooncems regarding the noise resonating
from the 720 expressway, The reconstruction will cause havoc on are daily lives, and as
we accept the the highway will be there forever, we also acknowiedge that the traffic wiil
keep on increasing as the years move forward.

1 have seen the last plans submitted and to my astonishment, the area we hve in, which
is BRUCE AVE. and the streets adjacent, "viii not bcncfit from any noise reduction. The
present levels are way too high and this is not even taking into affect that the future
hospital wi!! be built thus increasing the noise level with ambulances gomg by

What 1am asking for i5 a review of the decibel levels before and after construction and
1f any modifications can be made to help us cope with the expressway being so close to
are homes 1suggest either lowering the highway further or building the side wall which
is now about four feet, higher \vhich would drastically help reduce the noise.

Thank you for your time.
Roberto Moriello

Argy Mychos



par I;ourriel et télécopieur (41-) 643-4143

1\1adame Line Beauchamp
1\1 inistrè du DheJoppcment durable, de l'Environnement
l:'difïœ Maric-Guyart (30e é age) .
675 bou!. René-Lévesque Est
Québec (Québec)
GIR 5V7

A~; 'f!lCf$Îonnéej

Ayrès~ archiver 0 Ou dé:rvire 0

Objet: Projet de reconstruction du complexe Turcot du ministère des Transports
Demande d'audience

!\1adame la .tv1inistre.

Les audiences publique du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) sur le
Projet de reconstruction du complexe Turcot (Projet) du ministère des Transports du Québec
(MTQ) commencent dans un contexte où k Vérihcateur général du Québec vient de critiqué
rondement le ministère des Transports en indiquant que sa planification pour la région de
!\.lontréal « nécessile ulle meilleure prise en compre des incidences à COllrl el long terme sur la
sanlô. le contcxrc social, l'économie, l 'em'ironllcmcJ1{ cr l 'utilisarion des ressources naturel/csl ».

Plus spécitiquement le Vériticateur général con,tate que:

- « L'annonce d 'itll'csrissemcnls imporlants pour la misC' à ni\'NW des in/rastructurcs all. ,

cours des prochaines alillà'5 esr lin mOnlenl particulièrement propice à la réjlcxion-. »:

- II le Plan de transport 2008 de Montréal demande qll 'il Y ait lin im'cstissemenf
massi(dans le dén!loppemcl1t de sollltions de remplacement à l'automobile, comme les

;r. 3transporls en commun ct transports aet!;s . H;

- « Dans les/aits. les ii/toTentions em'isagéC's dans le PC'D.\f [Plan cie gestion des
déplacements de la région métfopolitatne cie Montréal du MTQ] ne permettent pas
d ïnn>rscr 10 tendance cl 1'ougment(ltion des déplacements en oUiOmobile ni de réduire
son wi/isarion4

. » ,

1 Communiqué. Le l'IIr(Jicatt'ur g.;llùal li\n: les ré.l/lfrals dl' 1'1 \·,j,.iiicl1lioll concernalli la plan(fîca(ion du Iransport
cl de /'améndgemem dans la l'/igion mélropolitaine de Montréal. 1er avn! 2009: hup:' Il IW. \-go gOU\·,q.:cafr $alle
ge-pre",,\? Communique~ Fichier:>Communiqu..:2009040 J - .pdf
~ Rapport du r'ùiji<..'<1Iew' gl;nàa! du Qw:bcc ci l'Assemblée f/wiollo!<! pou,. f'anl1à 200 '-2009. Tome IL Cfu:lpitre 3,
Planitication du IranSpOrf et de l'orn<;n<1gemt'l1t dalls la n>gion métropolitaiJle de .\-folllrt?cll, mars ~009

!tUI'.:...._\\·\\'\\ \-g~c.')U\~\F-,;;'<l fr' ubJ i(il.tion§..l.ill'P,)f1-ann\l'~.L;'~lC1'3· 2Q:.L':L:I_';~B-j!ro(lrt20<)J:\·20()Q- TIl -CharD3pdf
, ~ 1 :1" ..,rara. J., . Pl r P ~4

ldèm 1':lra 31\1). p 2:'
4 id<:m PM;} 3 105, p. 2\1



- « En allelldant la misc à jour du plan [de gestion). le choix des priorith
d Ïnvcsrissement quant aux projets rOlltiersfinancés par le AfTQ fi 'est pas/ait se/on le
méme processus décisionnel que celui lIfilisé pOlir Ic transport ell commun Ainsi, il esr
possible quc cenains projets rOUliers soin/{ choisis (JU dérriment de projcrs de
transpon en commun offrant p!us d'm'antages, et \'ice-\'{?rsa, Parei!!e silUation entraÎne
le risque que le choix dcs projets ne soit pas optimal à long /erme5

, })

De plus, ces audiences commencent dans un contexte:

où la ministre des Transports, suite au critiques de son ministère, vient de promettre
l'élaboration d'un Plan de mobilité durable qui: ({ ... devrait englober l'ensemble des
préoccupations qui ont été soulevées par le Vér{/ieareur généra/'. »

où les connaissances sur les effets nuisibles de la pollution automobile grandissent;

où des grandes villes à travers le monde sont en train de revoir leur relation avec
l'automobile;

où le MTQ déplacerait des persolmes et démolirait des bâtiments au nom de la fluidité de
la circulation automobile;

où les visions d'aménagement de l'arrondissement Sud-Ouest ct de la Ville de Montréal
pour l'ancien cour de triage Turcot sont inconnues;

où l'étude d'impact du Projet ne confom1e pas à la directive du MDDEP puisque les
solutions de rechange ne sont pas trl1itées;

où il manque des documents supplémentaires promis par le promoteur;

où le MTQ nous présente que des plans conceptuels qui risque, selon l'expérience passée,
d'être modifiés substantiellement après le processus d'audiences publiques;

où les plans finaux seraient confectionnés par le partenaire privé dans le cadre d'un
Partenariat public-privé (PPP), sans consultation publique;

où il n'y a aucune ventilation des coùt , e-timés il 1,5 milliards de dollars;

où il n'y a aucune con idération des émissions de gaz à etfet deserre (GES).

5 idempara.3.!!7,p.31
6 Journal des débats, Commission des transports el de l'environnement. 2-1 8"Tl! 2009, ! 1h30 (non révisé).
hl p:'i\\ xw.assnal.gc.cafra.'39Legislarurel DEBATSç'pre\lve'~le090424 1130.hlm
La ministre Boulet indique que !e Plan de mobililé durable « ... \'0 tt!nir comple de la sanu! publique. du
dét'eloppement durable. du plan de redressement du réseau rout/er. de la pOlil/qul! québJcoise de transport cof/ecllt:
également du plan d'act/on cOnlre les changemems climatiques. Alors, l'ensemble de ct:s réglc!s ou de ces
programmes ou dl' ces PfJ/iliqut?s, qui ont é!t: mises en pIaCe! au COllrs d<'s d.:rnières années I()ni Cire illtégrés dans le
plan dr! mobillft; durabie, Ut ça. pour nOliS, c'esl 111I<' prir.)/·u(:. »



Tous ces points, en re autres, de\Taient être considérés par ces audiences publique'.

Yeuillez agréer, i\'1adamc 13 Ministre, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

John Burcombe
~v1ouvemcnt Au Courant Î

471 Lave Palm
Montréal (Québec)
H4C IYJ
td: (514) 937-8283
téiée: sur demande
aucouranu2{:svmpaticQ..ca

c.c. par courriel
M. Pierre Renaud, Président, BAPE
Sccr~tariat, commission du BAPE

Lt.': !~)U\·t.'mènt ..\u Courant eSlun' gn.'ure dt.' bên~\0le,;. fC'llde en 19: 'J. J\'cc deu.x gr.md,; hut,;: "c!ller il
l'utili'Jtion fJtilll111èlle de:; fc:ssour..:es nJlureiks et pro1110U\llir L1 partlllpari"l1 publl'-1l1<.' dans ks rW(C';';US

d':..:isl<:'llnd"



Ilmai09
----- Original Message ----
From: Jonil BurCOr!1oe
To: danielle.dallairf?!mmddeo.gouv.qc.ca ; malio.turcotte@mto.qouvqc.ca
Cc: complexe-turcot@baoe.gouv.gc.ca : aMe.pelletier@mto.gouv.qc.ca ; alain
!l1~Jc.dub~@IIiliLQ.Q!!y:.gç·c~
Sent: Thursday, May 07, 2009 8:53 AM
Subject: Turcot, étude d'impact, lacunes 2

Veuillez ajouter:
9. des liens Internet pour les 16 documents auxquels la pièce PR-S.6 réfêre. (Précisions
concernant la planification gOl!vernementale, le développement durahle, It! transport collectift!l
ac/if ainsi que le logement ahordahle);

10 le plus récent inventaire des émissions de gaz à effet de serre (GES) de la collectivité
montréalaise (mise à jour de Inventaire des émissions de gaz à effet de serre 2002-2003,
collectivité mon/réalaise, Ville de Montréal, 2006
hHP';jhÔJJJU:n9J)JLe:~.lJK.ç.~QI,$!P.9It~JjQ()S~!.pgg~~n'yir().D.l1çlJlenLf[!.m~:d.ü!!dQ.ç!Jm~nts!J.ny.~ntillliLG

ES 2002-2003 collectivite montrealaise.pdf).

John Burcombe
tél: (514) 937-S283
i!!JÇQ!JI~llt@$y-mp.f!tjçQ..çf!

----- Original Message -----
From: John Burcon:ibe .. ". '. . . .... '. .
To: ili!nièi~~(t<à!L<à![~fTldq~lUJQ.l1~gç./~_g; !I1..9!:iQJ!J.rcoJl~Kt9Q~y'o.qÇ&g
Cc: comelexe-turcot@mQe,gQ.lJ.'LqC.C.~ ; .êllJl~·pelle!!.er@mtqgouv.g~.ca ; ~J.ê.LQ:

marc.dube@mtg.gouv.qc.ca
Sent: Tuesday, April 07,2009 10:1ï AM
Subject: Turcot, ëtude d'impact, lacunes

En regardant l'étude d'impact, nous notons les lacunes suivantes à combler:

1 aucun traitement de Solutions de rechange au pN~je/ tel que demandé par la Directive du
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP)
(PR-32, pdfp 16);

2. absence d'échéancier détaillé, section 5.'.4 (PR-J.I, Chapitres 4 et 5, pdfp. 37);

3 ab 'ence de ventilation des coûts, section 51.5 (PR-1 l, Chapitres 4 et.S, pdfp 37);

4 à l'égard des effets cumulatifs, absence d'estimation des émissions annuelles de gaz à ctTct
de serre (GES) pour l'île de Montréal pour la situation actuelle par rapport à la situation une fois
le projet complété;
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TABLB 6B
PAGE 1

BRBAXDOWN BY CANADIAN BXPORTING UTILITY AND O.S. IMPORTING UTILITY AND STATE

MASSACHUSETTS NEW BNGLAND POWER CO ONTARIO HYDRO BPE- 21 S

VERMONT VERMONT JOINT OWHBRS HYDRO-QUBBBC EL-H9 S
BL-179 S
BL-l81 S
BL-l82 S

CENTRAL VERMONT PUBL HYDRO-QUBBEC BL-l69 S
ONTARIO HYDRO EPE- 21 S

CITIZENS UTILITIES HYDRO-QUBBEC BL-l69 S
VERMONT DBPT. OF P. S HYDRO-QUBBEC EL-l68 S

BL-l69 0
ONTARIO HYDRO EPE- 21 S

GREEN MT. POWER HYDRO-QUBBEC EL-l69 S

SUBTOTAL VERMONT SALES

NEW BNGLAND NEPOOL HYDRO-QUBBEC EL-l67 S
EL-176 S

NORTHEAST UTILITIES ONTARIO HYDRO EPB- 21 S

SUBTOTAL NEW ENGLAND SALBS

STATE

MAINE

IMPORTING
UTILITY (1)

MAINE PUBLIC SRRVICR

EASTERN MAINB RLEC

MAINE RLBCTRIC POWER

BANGOR MAINE
FRASER PAPBR LTD.
HOULTON WATER COMPAN
BORDBR ACCOMMODATION

SUBTOTAL MAINE

SUBTOTAL MASSACHUSETTS

EXPORTING
UTILITY

MAINE&. N.B.
N.B. POWER

N.B. POWER

N.B. POWER

N.B. POWER
FRASER INC.
N.B. POWER
HYDRO-QUBBEC

NUMBEJl TYP
(:l) (3)

EL-l77 S
EPE- 16 S
EPE- 16 0
EPIC- 17 0
ICPE- 18 S
RPE- 18 0
EPE- 28 S
EPIC- 47 S
EPE- 15 S
EPR- 15 0
EPE- 15 S
BPB- 51 S
BPE- 48 S
BPE- 20 S

SALES

SALES

EXPORT - MW.b RBVBNUB - $
------------------------- ---------------------- ... -----------

MONTH CUH. 1994 MONTH CUH. 1994

3,990.7 88,633.4 150,447.00 2,476,278.00
10,245.0 151,825.0 376,726.45 5,279.805.49
12,146.4 -43,180.0
11,758.6 72,666.5
1,662.0 :24.754.0 92,968.75 1.096,987.59

-21.0 -352.0 - -
14.2 294.3 1,318.99 23.477 .59

6,184.0 62,492.0 464.302.40 4.458.505.50
124.935.0 1,109,254.0 3,250,518.69 30,614,768.01

-3.211.0 -20,792.0 - -
18,930.0 234,045.0 586,816.77 6,654.259.15
24,255.0 322.905.0 1,490,016.00 19,278,604.00

16.0 4,400.8 1,050.38 280,254.80
330.2 1,450.0 27,233.74 105,186.09

------------ ------------ ---------------- ----------------
190,562.1 2,000,053.5 6,441,399.17 70,268,126.22

8,084.0 14,685.0 194,599.05 349,798.43
------------ -------_ ... --- ---------------- ----------------

8,084.0 14,685.0 1H,599.05 349,798.43

104,476.0 395,842.0 2,546.701.27 9,965,651.75
17,337.0 196,039.0 1.273,305.81 13,916,176.08
32,600.0 369,335.0 2,368,295.72 29.667,294.03
15,992.0 170,081.0 1.171,139.68 14,336,091.12
51,692.0 51,692.0 1,116,220.84 1.116,220.84

6,7:15.0 111,395.0 115.602.75 2,183,980.88
6,568.0 31,020.0 193.962.26 887,523.46

64,825.0 854,554.0 2,652,517.29 33;225.967.69
25.1 -170.2 - -

6.879.0 85,435.0 189.056.31 1,941.620.60
13,468.0 41,968.0 321.798.80 1.023,465.91

------------ ------------ ---------------- ----------------
320,562.0 2,307,361.0 11.948.600.73 108.263.992.36

36,797.0 562.793.0 850,617.17 12,870.711.01
527,534.0 6,409,317.0 12,407,333.80 153,450,250.91

81,567.0 103,667.0 1.827.026.09 2,481,265.86
------------ ------------ ---------------- ----------------

645,898.0 7,075,777.0 15.084.977.06 168.802,227.78

January 27, 1995
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5. absence d'estimation des émissions de GES pour la démolition et la reconstruction du
complexe Turcot, y inclus les GES inhérents dans les matériaux de construction (notamment le
béton, l'acier et le béton bitumineux);

6. à l'égard de la mobilité lors des travaux, fournir des exemples concrets de services de
rechange qui seront tournis au delà de la promotion concrets visée à la Me.\1Ire d'atténuation
191[1]:

7. Annexe G, Actions réalisées en rapport à la Ivi sur le développement durah/e (PR-3 .2) à
refaire en fonction du Plan d'action de développement dl/rah/e 2009-20/3 du ministère des
Transports du Québec (MTQ)?2[2j

8. 1'« évaluation des effets cuml/latijs liés à la présence des infrastructuresferroviaire et
autoroutière .\1Ir le climat sonore et la qualité de l'air» promis pour le 31 mars 2009 (PR-7) n'est
pas encore déposée au dossÎer public.

Ce message ne constitue pas une demande d'audience.

John Burcombe
Mouvement Au Courant
471 J ave Palm, Montréal (Québec), H4C J y J

tél: (514) 937-8283, télée: sur dema nde
auçQura!l1@~IDQatikQ,~J!

III J « Faire la promolion des mesures altel1wti,·cs à l'utJlisarion de l'automobile en solo (covoiturage. transport actif
011 en cOlllllllm) el inciler la populaùon il effectuer ses déplacements. lorsque possible, en dehors des heures de
pointc. elc. ,; (p. :n 1: PR-J.l. Chapitres 9 ,i 12. pdf p. .\ 7)
2121
h[!PJ/~, ~,\\:, m1q.g.oUY.qç..ça/Q9T4iJ/PilgçJ.PQrt;J!!1LbmLri!yPubhq~t i()~tsl[r/lll illi~tçr<id.~\ ......dll!'ipJ;I1U1CJior:!"?_I,!)Y_21t1j.~f
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EXPORTS OF ELECTRIC ENBRGY DECIDIBBR 1994

TABLE 6B
PAGB 2

BREAKOOWN BY CANADIAN BXPORTING UTILITY AND U.S. IMPORTING UTILITY AND STATE

EXPORT - MW.bSTATB IMPORTINO
UTILITY (1)

BXPORTING HUMBBR TYP
UTILITY (2) (3)

MONTH COM. 1994 MONTH

RBVBNUB - $

CON. 1994

NBW YOU NIAGARA MOHAWJt

N.Y.P.A. (PASNY)

CONSOLIDATBD BDISON
NEW YOU POWER POOL

LONG ISLAND LIGHTING
ROCHESTBR GAS • BLEC

HYDRO-QUEBBC

CORNWALL ELEC
ONTARIO HYDRO
CDN. NIAGAIlA

HYDRO-QUEBEC

ONTARIO HYDRO

ONTARIO HYDRO
ONTARIO HYDRO

ONTARIO HYDRa
ONTARIO HYDRO

BL-152 S
EL-152 0
BPE- 38 S
BPB- 21 S
BPB- 36 S
BPB- 37 0
BL-151 S
BL-153 S
EL-153 0
EL-178 S
EPB- 21 S
EPB- 21 0
BPB- 24 S
EPB- 21 S
BL-l34 0
BPE- 21 S
BPB- 21 S
BPB- 21 S

188,884.0
3,810.0

110.0
11,530.0
12,976.0
19,271.0
1,888.0

763,126.0
-3,351.0

41,471.0
4,387.0

22.3
26,871.°

110,025.0
1,100.0

2,519,567.0
710,014.9

23,436.0
230,079.0
256,070.0
136,660.0

1,888.0
3,094,011.0

-207,250.6
2,134,833.0
3,382,524.0

102,078.0
222.8

1,271,056.0
470,786.0

30,599.0
21,926.0
5,220.0

3,857,930.42

1,983.51
348,500.43
244,352.65

47,733.86
18,523,757.20

921,456.88

44.66
629,853.29

26,720.14

52,731,768.52

415,141.25
6,791,417.10
5.394,417.96

47,733.86
75,415,385.67

64,951,186.77
93,345,265.19

20,315.82
U5.59

40,549,838.92

1,639,652.77
593,388.04
4048,761. 7;l

SUBTOTAL NEW YOU

PENNYSYLVANIA GENERAL PUBLIC UTILI

SALBS

ONTARIO HYDRa BPB- 21 S

1,047,978.3 12,971,431.8

141,341.0

24,60:1,333.04 342,324,403.36

4,261,167.30

DBTROIT BDISON CO. ONTARIO HYDRO BPB- 21 S
BORDBR ACCOMMODATION D. W SUBWAY BPB- 26 S

MICHIGAN

SUBTOTAL PENNYSYLVANIA

SUBTOTAL MICHIGAN

SALBS

SALBS

141,341.0

207,835.0 6,908,798.0
125.8 1,429.0

207,960.8 6,910,227.0

5,495,508.04

5,495,508.04

4,:261,167.30

189,069,912.52

189,069,912.52

623,955.4 7,852,752.2

MINNESOTA NORTHERN STATBS po.

OTTBR TAIL POWER CO.

UNITBD POWER ASSac.

MINNESOTA POWBR • L.

BORDER ACCOMMODATION

SUBTOTAL MINNESOTA

MAN. HYDRO BL-170 S
EL-174 S
BPE- 34 S
EPB- 45 S
BPB- 46 S
BPB- U 0

MAN. HYDRa BPB- 45 S
BPB- U S
BPB- U 0

MAN. HYDRO BPE- 46 S
EPB- 46 0

ONTARIO HYDRO BPB- 21 S
MAN. HYDRO BPB- 45 S

BPE- 46 S
EPB- 46 0

MAN. HYDRO EPB- 61 S

SALBS

278,725.0

243,803.0
-51,944.0

53,867.0
3,628.0

1,103.0
6,055.0

41,183.0
1,530.0

322.4

3,290,647.0
156,650.0
985,600.0

1,945,896.0
-257,947.0
165,774.0
481,384.0

38,218.0
13,927.0
11,014 .0
75,565.0

270,125.0
466,394.0

20,660.0
790.2

13.074,717.25

4,507,797.12

1,055,604.22

4,618.90
143,500.74

765,486.22
10,868.00
14,473.66

19,561,579.21

155,578,424.33
7,318,049.80

28,754,529.56
2,181,401. 25

35,751,750.36

5,450,896.99
9,384,325.19

268,111.60
50,829.44

1,906,087.70
6,073,749.19
8,359,351.80

131,330.40
38,217.96

261,064,895.73

January 27, 1995
•



Mo,ntt1éal. le 7 mai 2009

CRE-Montrés!

Madame Liue Beauchamp
Ministre dij Développemcut durable, de l'EIlviIOntle:lllient et des Parcs
.675, bout Reni-Lévesque Est, 300 étage
Québec (QC)
GIR5V7

Objd: Mandat du BAPE pour la tenue d'une .audfeu(:e publique ébrgie Sur les
projets de transport dans l'axe de l'autoroute Est-Ouest (complexe l'urcot et
modernisatioD de la rue Notre-Dame) i Montréal

Madame Beauchamp,

Eo tant que Ministre du D<5:veloppement Du:aeble, de l'Bnvironnement et des PlU"CS, nous vous
dernstndol\:; de mand:ate.r le Bu.reau d'audienct:i publ.lque.s sm l'environnement (aME) pour la
tenue d'une au.dien~ publique élargie dans le cadre du projet do. réfection du complexe Tl.l1\AJt
~ur l'ensemble des projets de tra.li$port de l'axe de l'autoroute Est-Ouest, incluant les projets
suivA:ttts ;

• la reconstruction du complexe Turcot,
• la nav<rtte ferrovia.î:revers l'aéroport Montréal-Trudeau,
• les projets de tramway et de tram-train,
• la modernisation de la r;le Notre-Dame,
• les projets de bonification des tl"lllns de banlieue
• le projot Viabus.

Tous ces projets qui sont portés soit par la Ville de Montréal, le ~fmistère des Transporu du
Québec (MTQ), Aéroports de Mon.t:réa1 ou l'Agence métropolitaine de transport (AMI)
constituent différentes solutions pour résoudre les problèmes de mobilité dao..s cet axe
d'lU.'tOrout.e.

sommes d'avu est que le gouvernement tienne des consultations
publiques uniquement sur le de reconstrUction du Turcot SUI$ tenir :;omptc de
l'ensemb1e des et de leurs tml:>acts cumulés et sms doté au préalable d'une vision
claire des et ce se~..eu.r de de concert avec la
ViHe de Mo'ntroéal,

de r.er:vironl'lem~M'::
ail Mort:rul

~, ,",IfCr1lJ<l Llll..rl.:-t" E.e~

Ycm::rêsl1uJcl'''''''''''J
H2J'E7
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En effet, dans le contexte où le gouvernement du QuOD«: sou..i.aiœ déjà investir plus de deux
milliards do dollars da.'\S la rue Notre-Daoe et le. complexe TIL'"Cot et qu'il ne dispose pa$ des
fonds néc«saires pour constrUire tous les projets présentement à l'étude., nous de1JOOS
coIJectiv<;ment fairo dos choix pe.rmïl~ différentes options qui sont proposées pllI la Ville, Je
MTQ, l'AMT et Aéroports de Montréal. Ceg choix devront reposer non seulement sU! des critères
de mobilité mais également sur des critères de mise en valeur du ~toire, d'impa.et économique
positif pour Montréal, de réduction des éntissions de gaz i effet de .serre (GES) ~ des poUaan1S
atmosphériques, ck; réduction de consom:rn.ation d'60ergie ot d'espace, et d'amélioration de la
qualité de vie pour les résidents des quartieN traversé!. .

• Que1.$ sont les projets offrant le maximum de gains en termes de mobilité, de
rovitalisation,' de réduction des GES et d'amélioration de la santé et de la sécurité des
résidants li prœcimit6 et de l'ensemble des citoyens? '

• Quels sont les projets q'..ti vont contribuer à l'atteinte des objectifs du plan de transpOrt de
Moétréal, du plaD de développement dll:I1!ble du MTQ, du plAn d'urbanisme de MootréaJ
lrt du cadz:e d'aménagement et orientations gouvernementales de la région métropolit2l.ine
de Montréa.l, à savoir le développemen~ des transports' collectifs et la réduction de
J'utilisation de la voiture?

• Comment ces projets peuvent-ils etre intégrés pour obtenir Le maxiinum de gains avec le
minimum d'hlVestissements? .

• Quels sont le! projets'qui vont permettre lUl gouvernement du Québec de contribuer à la
réduction des ém.Usions de GES, de respecter son plan de' réductlon et d'atteindre ses
objectifs pour Kyoto ?

À netre avis, toutes ces questions doivent ètre traitées dans le cadre d'uno large consultation
publique afin de pou'Voir comparer les projets entre eUx et nous permettre d'idootifier ciairement
DOS priorités avant même que dos fonds publics ne soient affectés à l'un d'entre eux..

À cet égard, rappelons que Je Vérificateur gén.éral du Québec a mentionné dans son dern;ier
rapport que le ·Gouvemoment du Quélxc investit des milIîards de dol1ar$ dans le transport routier
pour la région rottropotitaJue de Montréal sans avoir une « vision cohérento, et intégr" de
J'aménagement et du transport du territoire>) et que la plenification « nécessite une meilleure prise
en ç~ des incidences à court et à long ter:me sur la santé. Je contgtç SQdaL r~onomie,

l'envirormement. l'gtitisation des re§$9urce$ nat'l.lrelles ». 'De pl1.l!i. te Vérifieateur Il clairement
indiqué que le MTQ n'est pAS 'parvenu à mettre en place un ~( méc.anismc permanent et form.el de
concertation pour assurer la cohérence de l'en~mble des priorités d'interv.ention des acUurs de la
région et établir un consensus ». Enfin. il souligne que le MTQ ne fait pu tme « analyse
comparée et doCumentée, de ditfé~tm scéna....ios possibles» et quo« les jqyestissementI
présenMs ~ ne sont pas « re!Jrésenta...'fÜ's de la situation actuelle »1.

Dans ce contexte, nouS croyons qu'une telle audience pubüque élargie est essentielle pour
corriger cataines d~ 13cunes identi..'ées par le Vérificateur généraJ en permettant À la population
do prendre: connaissance da l'ensemble des projets routiers et de transports collectifs qui sont
présentement à l'étude dans l'ue de l'autoroute Est·Ouest, d'éYlÛuer Ieun impacts ewnulatif.s et
de: se prononcer S'ùI' léUt pertinen~. Le résultat de cette coosultation publiqu<: permettra à la Ville
de Montréal, à l'AMT, à Aéroports de Montréal eC au MIQ d'étaPlir une véritable vision, intégrée
et cobérente des transports et de j'aniénagement pour l'axe Est-Ouest de MontTéal.

1 COI1".m:miqoé, 1q avril 2009, U vé.!'if,caleur général livre les ~~1Jlcru de laveriflc8!ion conCemant la
p!.a.aificarion du trl!::UpOrt et de l'amémgem~~ dans la ~gioo métropolitaine de ~ontré:U .



En souhaitant une répO!l.:;e piDsitive èe votre part, nous vous trat'..5mettoos, Madame oe;aUCllaIIlp,

1:0S plus sincères $alutations.

~(l\n..-rr .~

Denis Plaute, Président, Conseil regionaJ de L'environnement de Montréal

Au nom des cosignataires :

1) Pierre Morissette, Directeur généraL, Regroupement économique ~ social du Sud-Ouest
2) Yves Lévesqu~, Président, Coalition montréaWse des tab:es de quartier
3) Claude Lauzon, Directeur, CDEC Côte.des-NeigesINotre-Dame-de·Grâce
4) Suzanne Btm~ Directrice générale, Corporation de dévdoppement communautaire de

la Pointe
5) Michel Ducharme, Président, Conseil régiooa1 FTQ Montr6aI métropoUtaln
6) Ga.étan Châteatmenf. Président, COl1Seil central du Montréal métropolitain-CSN
7) Stcven OuiIbeault, CooràoMateur général adjoint,Équtterre
8) Daniel Bouchard, Porte-parole, Coalition pour la réduction et r~paisementde la

ci.rcu1ation
9) Luc Gagnoll, Président, Transport 2000 Québec
10) André Bélisle, Président-directeur généraL Association québécoise de lutte contre la

pollution atmosphérique
11) 1CarcJ Mayra..1.d, Directeur Québec, fondation David S'JZUki
12) Pierre Lussier, Di.re~eur, Jour de la Terre Québec
13) Éric Oariet, Directeur, Greenpeace
14) Alexal"ldte Turgeon, Prisideut, Vivre en Ville
15) Jérôme Normand, Directeur général, ENvironnement JEUnesse
16) Pascale Fleury, Coordonn.atrice, Éco-quartier Pointe-Saint-Cbarles
17) Claude d'Anjou, Directrice ~énérale, Mobiligo
18) PierreB~ Architecte et d.iteGteur, Grot."Pt de recherche u,rbame Hochelaga-

Maisonneuve
19) Bernadette Brun. Directrice générale, Voyagez Futé "
20) Owen Rose, Président, Centre d'écologie urbaine de Montréal
21) Pierre Ricard, Président, Conc«tlttion ViIle-Émard-Côte-St-Paul
22) Dinu Bumbanl, Directeur des politiques, Héritage Montréal
23) Vincent Marcbione, Prés.id..*nt, Comité de environnementale

P<rtricia Clermont, Association Habitat Montréal
25) Sandrine Périon, Corporation Solidarité Saln:·Henri

Michel Poirier, Table de quartier du Nord-Ouest-àe-l'Î1e de Montréal
27) N:rtÎlaüe Fortin. Coordoaatrice, CLIC Bordeaux-CarrlemUe

Michel Rey, Co..i.Seil pour le et corrtll'!lL.~ire

puIJli;;;rue.l, Communaute lnc.
ap~lliq,uée en

MMe Le~,ôMU, Présidc~nt, CoLlectif en environnement Mercier-Est
Mireille Mercier..Quest ~ sa.nté
Gaét!n ~gault, Coc1rdojtl..na::eur, COA11t!Cll



Yoland Parc Promenade Bellerive, lne.
~afuaJie Berthelemy, Représentante, Comité Enviro~Pointe de PO'intl~-SaiJlt-(:h,il'll~s

38) Saillant. Front d'action en urOa.ln
Cll.-istÎna CO!!llnUnau",ire, POFfR-Ccmité LClteIIle1i1t

Florence Bourdeau, d'aide aux nouveaux arrivants
41) Marit>-Ève Degcire, VR..\C Environnement
42) Simon Racine, Directeur général, &.o-quartier Parc-Exten.sion
43) Florence Bourdeau, Directrice, Ca."!efour d'aide aux nouveaux a.'TÎ.vants

Nicole Bastien, Pro-Vert Sud-Ouest
45) lJaniel Breton, Porte-parole, MCN21
46) Fabienne Audette, Coordonatrice générale, SoHdarité Mercier-Est
47) Jody Negley, Fondatrice, Comité de.s du Village des TarUl,~ril~S

48) Maude Landreville, Cbargée de projet - Trar:sport et mobilité des aL'1és, Table de
concertation des aînés. de l'lIe de Montréal

49) Leslie Bagg, Organisatrice Communautaire '['il)G

50) Jean Décarie, Urbaniste et Table de Travail Turcot

CC. Madame Julie Boulet, Ministre des transportS
Monsieur Yves Bolduc, Ministre de la santé et des services sociaux
Monsieur Raymond Bacha."ld, MiQistre des finances et Ministre du développement
économique, de l'înriovation et de l'expor".ation
Monsieur Gérald Tremblay, Maire de Montréal
Monsieur André Lavallée, Resp<::msable du transport, vil1e de Montréal
Monsieur Richard Lessàrd, Directeur, Agence de la santé et des services sociaux de
Montréal
Monsieur ]bêJ Gauthier, Pré5ident-dire<v--teur général" Agence ~étropolitaine de transport
Monsieur Michel Leblanc, Président et chef de la direction, Chambre de COrth'11erce du
Montréal Métropolitain
Monsionr Michel Ubrecque, Président de la Société de transport de Montréal
Monsieur James C. Cberry, Prês:dent-dire<:teur général, de Montréal
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Home Depotat Canada lnc:.
900 • 1 Concorde Gale. Toronto 1 Ontario· MaC 4H9

oottéaJ. le 7 mai 2009

Madame Lin<; Beauchamp
Cabinet de la ministre du Développement durable,
de llEnvironn.:menr el: des Parcs
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 30' étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec)
G1R5V7

Ma.cI.amc,

Objet: Demande d'audience pnblique- Dossier de l'échangeur Turcot

Home Depot Canada pOiSède un établissement commercial situé au 4625, rue
Saint-Antoine~ à l'intersection de la rue de Courcelle, à Montréal.

Selon les irtfo1'1Ilatiom obtenues à partir du site Internet du Bureau
d'audience publique sur J'environnement (BME) ainsi que par le biais des soirées
d'infOIlDation et de consultation publique tenlle3 le$ 20 et 21 avri.1., nous constatons
qu'une panic- de la propriété, qui est localisée~ le secteur de J'autoroute 720, sera
expropriée par le minist~e des Transports du Québec' (le « MTQ ») afin de réaliser
les travaux de rcconstruetion de J'échangeur Turcot.

Les tra:vaux projetés dans ce secteur prévoient l'ajout d'une bretelle d'accès à
J'autoroute 720 en direction est ainsi qu'un a~ent de l'autoroute entre le
chemin Glen et LI rue Greene comparaûvement aux voies de circulation existantes.
Ces travaux projetés entaîneront un tm3pi~temerrC marqué de la strUCture de
l'autoroute il l'intmcuT des limilC$ de l'aire de stationnement situee t:n coùr avant de
la propriété de Home Depot Cet empière::ne!l.t scin.den aussi une partie de
J'ttablissement cornrnercÎ21 Où l'ou retrouve le centre àe location d'outils. Notons
aussi que la strUCture de l'autoroute empiétera dans l'aire de manœuvre des c.amions
de üvraison et comprom~l{ra l'accès aux quais de livnison.

Nos préoccupations liées a-:l ?TOjet do rtlllr.énagerro.ent de l'èc.hangc:uT Tut'COI

découlent principalement des e:njet:X: que celui-ci p<:l3e pour j'épérationniliS&ion du
sile de Horne. Depot et de sa viabilité. Ces enjeux indueIU ootamment les suivants :
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• Intégrité arçhitecturale du batimçnt orincipal

Cet e.njeu découle des modifications qui devroll! roc apportées au bâtiment
principal dans 1'évcnwalité de la réalisation des tnsY1UIlt projetés par le MTQ.
Ces modifications collSÎ5tcn.ic::nt à :

Déplacer le Centre de location d'outils situé i l'avant du bâtiment et

adjacent À la falaise;

Modifier l'emplacement du quai de livraison accessible à partir de la rue
Lenoir.

Toutdois, il sera impossible d'effectuer ces modifications éts.n! donné les
contnlmtes qui caractérisent ce site, dont pl"incipaJement ;

L'aire de r..ationnemenl. étagëe qui occupe la portion sud-ouest du site
adjacente à 1'Îll1eI"3ectlon des rues Sainr·Amoine Ou~ et de Courcclle;

L'erirtence d'une servitude de llon-constrUctîon applicable à l'aire de
stationnement localisée entre le cenlIe-jardin et la rue Saint-Antoine
Ouest

COIlSO:lueIIlIOl:rlt, la coniiiUf'lltion et la superficie résiduelle qui subsisteraient
entre le s-.atio~ent étagé et !.a stnlcture autoroutière geraient insuffuante:s
pour y réaménager les espaces dtmolis du bfttimem.

En ce qui a trait à l'aue de livraison accessible par la rue Lenoir, son t:ra:nsfert
nécessiterait la reeon..figuration d'une par'de du bâtiment afin d'y réaménager
un espace accessible et fonctionnel pour les camions de livraison. Les
modifications apportées à la St:r'tlCtUre de cet Iftablis.serne:nt seraiet1t
considérable2 et nèçcssiteraiem des investissements importants. Ces
I:IJ<>difications nécer;5iteraient un réaménagement de l'ain: de vente qui
pourrait compromctlre 56ieusement le concept de vente Home DcpoL

Coocr~...ement, la propos::i.tion du MTQ retrancbenit un minimum de 218 ml
(2 346 p2) à la superficie exi.mn:e du bâtimenl De plU$, afin de rendre le
bAtimmt fonctionnel d d'Cil a.ssureT une intégration harmonîeus.e li sen
él1vironnemem (recul suffisant de la str'Jcrure autorouti6"e, transfert des quais
de livraison d ertation ct 'une aire de rruu:.c.euvre pour les ca:mio03 qui doivent
y a~êder), nous estimons ~uc cene superficie pourrait sc: traduire par une
perte réelle d'environ 645 m- (6 943 p2) de superficie de plancher. Cerre perte
de supc:rficie se traduirait par une réduction de la dive.rsir.l de, produits
offerts en plus de linuter la capa.cict d'eoltcposagc.
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• Accessibilité au si~

Selon les infonnations obtenu.es par le MTQ, il semble envisageable que
Paccès au site à partir de la rue de Courcelle soil éventueUement fermé. Une
telle situation réduirait signifiCAtivement l'accessibilité au site en plus de
concentrer la majorité des mouvement.9 véhiculaires à l'accès de la roe Saint
Antoine Ouest, augmentant à cet eIlrlroit les risques do CO:lgestion lors des
périodes de pointe. Le fort achalandage pourn.it aussi porter atteinte à la
sécurité des usagers de la route qui empruntent cette roe. En ce qui concerne
la circulation à l'Înté1"ÎC'.Jr du site, celle-ci deviendrait rapidement
problématique et conflictuelle_

De plus., la rJe Saint-Antoine Ouest çst un sens unique qui canalise la
cirCûlation véhiculaire vers l'ouest. Conséquemment, si l'accès de la roo de
Courcelle est fermé, la clientèle qui l'emprunte habituellement deva faire un
détour par la rue Saint-Jacques en direction est pour ensuite revenir vers
l'ouest par la rue Saint-Antoine. Cette modincation du trajet pou! plusieurs
cHœUr bien qu'elle puisse cm a.ppare:nce sembler sans impOlUJlCe, constituera
un irritant qui les incitera à fréquenter un autre centre de rénovation.

En somme, l'accessibilité A une aire de stationnement et la facilité d'y
circuler sont des conditions essentielles au succès d'un établissement
comrnacial coxnme Home Depot. il s'avéte donc que toutes contraintes
ASsociées à J'accessibilité et à La fluidité des mouvement! véhiculaires ne
peuvent qu'engendrer des conséquences négatives dont une diminution de la
cliemele et, incidemment. des ventes et de la rentabilité de l'établissement..

• Capacité d'aççuril de l'aire de stationnement

L'expropriation partielle touche ~galernent une panie importante: de l'aîrc de
starionneœeot rituée dans la cour avant du site, soit la portion située entre le
bâtÎ..tnœt prillcipal et la rue de Courcelle. Le réarn.éna&.ement de l'autoroute
720 retrancherait à cel endroit les J 12 cases de Stationnement exis:antes.

Cette dimir.ution du n011'.bre de cases ne pourra pas être compensée ailleun
sur le $itc ttant dol\O~ l' exigûit6 des lieux.
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n est importa.'1t de mecùonm:r que les cl.k:n!s qui fréqu...-'UenI ce type
d'établissement commttcial préfèrent stationne;- dans la section de l'aire de
stationnement située à proximité de l'ac~ principal au bâtiment, au rez-de
chaussée et. sU.rtOut, Il l'extérieur de la section étagée, En effet, le transport de
marchandises et de IMténll'UX de construction y est moins aisé avec la
présence de multiples colormcs qui supportent le deuxième éta[;c.

Les 112 cases de Stationnement retrmchées représentent 32 % des cases
aménagées llU niveau du sol et plus de .50 % des cases situées au sol face au
bâtiment principal. Celle~i sont l~ plus achalandé~ et leur retrait sc
traduirait fort possiblement par une d.im!nution de la clientèle. De plus, le
retrait de ces cases obligerait les clients de Home Depot, entrepreneurs et

particuli.ors, il transporter l~ achats !'..tr une plus grande distance entre le
bAtimmt et leur véhicule. Une telle situation ne pourrait qu'être néfaste à la
fréquen01t10n de cet établissement commercial

En somme, les cases de stationnement retranchées par le projet du MTQ sont
les plus I1Ùliséœ par la cliente.ie de Hame Depot, soit ce1lea sltuées au rez-de:
chausste, face à l'accès principal du bâtiment et ft l'extérieur de la structure
du statiormc:m~t éta.g~ .

• Rentabilité du ~te

La retl!ahilîté d'un site dépend de plusieurs facteurs, dont le$ suivants :

- L'amortissement des investissements initiaux <k:s amé:n.agemcnts du sne en
fonction d'une aire de marché captive (clientèle visée dans les zones
primAires et secondaires) ;

- Un bâtiment dont la superficie pmnet d'offrir des produits et des services
en quantité et en variété suffu~ alin de répondre aux besoins croissants
d'une clientèle exigeante;

- Une accessibilité aisée au site comblnée à une offre satisfaisa.ote de
stationnement;

- Un bAti:nem dont la conc~tion et la configuration permettent la
rnanutenrioG cfficienze et efficace des prod-<.l.Îts Apartir du q'..lAi de livrllison
jusqu>3UX aires de vente.
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Le projet du MTQ va à l'e.nconiIe de ces facteurs et nXiuira substantiellement
la superficie de l'aire de ventè. fi sera donc i.mpossible pout Home Depot de
poursuivre l'amortissem.etlt de ses investissements initiaux, d'offrir la même quantité
et variété de produits et Serv:ÎCC3 ct d'83!rul"et tme accessibilité aisée au site. En œ qui
a trait à la manutention dficiente et efficace des produits, il deviendra nécessaire de
déména~les qwtis de livraison pOut ~ecter cc facteur de rentabilité.

Dc pJus, mentionnons que Home Depot a investi plusieurs millions de dollars
dans ce projer de développement en l'an 2001. Cet investissement significatif, dont la
période d'amortissement n'est pas terminée, a permis de décontaminer l'ancien site
d'un centre d'entretien des autobus de lA Société de lnUlSpon de Montréal (S'fM) et

d'y construire un milieu collll'.naCial de qualité apprécié de sa clientèle. Cet
établissement d'H~Depot est devenu J'un des plus rentables au Canada, en raison
notamment de la proximité de la clienrtle aisée de Wesunount.

Conséquemment., il apparai"r que les impactS du proj~ acmel du MTQ Sut le
site de Home Depot sont tellement i.mportanl.3 qu'il en compromettrait la viabilité et
la pérennité. Une telle situation pourrait provoquer la fermeture définitive de cet
établissement colIlIItC!'cial qui se traduirait par des pertes d'c:mploÎl. une diminution
d'importants revenus de taxation pour la Ville de Montréal et un cam d'expropriation
très sigmfic3ti.f pour le MTQ.

En ce qui concerne le transfert pote:ntiel de cet établissement ailk:urs sur le
territoire montréalais, cene option li déjà été étudiée par Home Depot Canada. Le Ilit!:

de lA roe Saint·Antoine Ouest est le seul qui permec d'assurer une présence efficace à
l'intérieur de l'aire de marché vistt.

Au«là des préoccupations propres à Home Depot, nous questionnons aussi
les impacts liés aux expropriations totales ou partielles des autres établisseme.nn
commerciaux et mdustriels sur le dynamisme économique de la Ville de Montréal et
sur les impacts en matière de revenus de ta:Gltion. Vne diminution des revecus de la
Ville aura, inévitablement, des impacts sur les ~ces pOl.lvant être rendus à la
population et AUX entreprises présentes sur son t~toire.
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En sorm:ne, Home Depot Canada s'oppase au réaménagement de la portion
de l'autoroute no tel que propos6 par le MTQ et nous vous dem.anc:l.ons. Mada:me la
M:ir:û!tre, de tenir tl..IlO audience publique afin~ nous puissions fai.re part de nos
préoceupations au MIQ.

Veuillez agréer, madame la Ministre, l'expression de nos meilleun senti.menl:s

SR/l.h

c.e. Brett Soloway (Home Depot)
David Stem (Home Depot)
Brian Fahcy (Fahey)
Sylvain Geriepy (Fahey)
Robert Abrams (Davies Ward Phillips Vineberg)
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À: Beauchamp, Line

Objet: complexe-turcot@bape.gouv.qc.ca

t1ontréal, le 7 mai 2009

,tfada:me Line Beauchamp
.iinistre du Développement durable, de l'En;vi..rom::.ement et des Parcs
3difice Marie-Guyart (30e étage).
;75, bouI. René-Lévesque Est
~ébec(QC)

}lR SV7

:c. par coll.,ne!
Secréta.ria~· commission du BAPE

:)BJET: Mandat du BAPE pou.r la tenue d'audience publique sur les projets de trànsport dans l'axe de l'autoro"l:te Est
Ouest (Complexe Turco.!, De La Vérendrye et Angrignon) à Montréal

Madame Beauchamp,

En tant que Ministre du Développement Durable, de l'Environnement et des Parcs, nous vous demandons de ma.'1oater
le Bureau d'audience publique en environnement (B.A.PE) poU! la tenue d'uce audience publique Sur les projets de
reconstruction des éc.b...angeurs Turcot, De La Vérendrye et Angrignon.

En tant que locataires du 780 St-Rémi nous sommes directement touchéS par ces projets et désirons avoir l'opporturüté
d'être entendus. Suite au sondage effectJé auprès de la majorité de nos voisins, notre comité a découvert que les
occupants souffreLt beaucoup dé l'incertitude qui règne autour du futur de leU! logement. En plus de se àire mal
informés sur le projet du Complexe 1\rrcot, voir ignorés, 87% des répondants affirment vouloir conserver leurs
conditions locatives actuelles alors qu'aucune alternative ne nous a été proposée en ce sens.

Rappelons que le projet actuel prévoit l.a démolition de notre édifice qui abrite plus ct 'une centaine èe lofts. De tels
lofts résidentiels dans un édifice autrefois i.r:dustriel (entrepôt de tabac pour l'Impérial Tobbaco érigé en 1922) sont très
rares non seulement dans le secteur mais aussi dans tout le gra1:G Montréal. Nous craign.ons ainsi ne p0l:voir :10US

reloger dans des conditions $imilaires sur le marché locatif Nos logements mesurent 1000 pi2 sans compter les
mezzanines. Us possèdent entre autre des plafonds de 15 pieds de haut, des grandes fenêtres pleine hauteur, des murs de
brique, des planchers et une struct'u.re de béton, le :out pour un prix très abordable avec charges incluses. Mais au~delà

de leurs caractéristiques physiques, ce sont des lieux qui ont été appropriés par leurs occupants qui vivent., travaillent et
créent dans ces espaces convertis un par un, de leurs mains.

Par ailleurs, pratiquement personne du 780 Saint-RérrJ ne prévoyait déménager dans les deux prochaines années. Pour
ne pas déranger la circulation routière, la vie de ceo:aines de citoyens sera interrompue pendant des mois entiers. Le
MTQ est-il en droit de faire ce choix de soc' été sans consulter les citoyer'.s? Nous sommes inquiets des effets de a
reconstruction telle que proposée actuellement: poussière, bruit in ense, congestion de la circu arion pendant les
travaux suivi d'une augmentation de la capacité autoroutière dans es nouvelles structures et donc des risques pour la
santé des résidents. Sai'ls compter que, par l'augmentation de la surface asphaltée :c.oire et par j'abaissement des voies
jusqu'alors ventilées naturellement, fort probablement résultera des hausses de la température et du smog dans J'air
ambiant.

2009-05-08



Dans une ère où les villes devront se densi fier et réduire leu: consommation d'énergie pour s'inscrire dans la mouvance
du développement durable, il es' impératif de dacner les inoyeI:S à Yiontréalpour qu'elle puisse non seulement
appliqGer son plan de tra,")sport mais le surpasser. Malgré un. e:1gagement forn.el de l'actuel gouvernement du Québec a
l'effet de faire de j'environnement une priorité, le lvITQ décide d'acquérir plus de terrain qu'il :l'en possède déjà dar:.s .
un milieu uroain, dans le but de transformer une zone résidentielle en zone autoroutière,. sans même améliorer, à long
terme, la qualité de vie des gens qui vivent dans ces quartiers fractionnés.

Nos questions sont nombreuses; en voici une sélection:

- Que prévoit le 1vITQ pour éviter la dégradation de nos conditions de vie pendant et après les travaux?
- Comment 1e MTQ prévoit-il remplacer nos cooditiol:'.s locatives aeruelles et dans quel délai?
• Quelles garanties lés locataires du 780 recevront du MTQ que les conditions de relocalisation seront similaires à leur
situation actuélie?
- Comment le :vITQ appuie et promeut un transport collectif ou actif et comment s'engage-t-il pour améliorer
efficacement les liens avec les réseaux dé]à en place?
- Sous quelles considérations urbanistiques le .\1TQ conclut que la ç.émolition d'édifices résidentiels et 1"enclavement
du quartier par le rabaisSèment des oretelles est la meilleure solution pour infégrer t'échangeur dans son milieu urbain?
- La réutilisation des' stnlctures existantes a<-el1e été envisagée par leMTQ à d'autres fins que la cizcuiation par voies
rapides, puisque les voies seront construites selon les informations fournies, parallèlement aux voies existantes?
- La réduction dl: tr.afic pendulaire a-t-elle" été envisagée par le MTQ et sous quel argumentaire cette option a-t-elle été
rejetée? .
- « Les coûts d'~ntretien récurrents» des structures aériennes ne valent-ils pas le bien·~tre des quartiers traversés par
celles-ci, et cela, aussi « pour les générations futures »? Et eL. ce sens, le MTQ ne devrait-itpas utiliser des péages aux
accès, tel que plusieurs grandes villes ont déjà ::ni5 en application. afin de rentabi,liser son utilisation dite si coûteuse?
D'un aut:"e point de vue, les technologies actuelles ne nous' permettent-eHes pas de refa:re cette réalisation de façon plus
duable sans devoir se contenter de remblayer la ville')

À cet égard, nous croyons qu'·une audience publique est essentielle pour répor.dre à nos inquiétudes. En souhaitant une
réponse affirmative de lfotre part, veuillez recevoir, madame Beauchamp, l'expression de nos meilleurs sentiments.

Comité des résidents du 780 Saint~Rémi.

Noms et coordonnées des membres du co~téno :

Michel Charbonneau

Claire Gagnon

Raphaële Lec:erc

Nathalie Moisan

IanniC-.'< Prévost





Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement ct des Parcs
675, boul. René-Lévesque Est, 30itme étage
Québec (QC)
G 1R SVï

le Î mai 2009

OBJET: Dépôt de demande d'audience
Projet: Mandat du BAPE pour la tenue d'audience publique sur les projets de transport dans l'axe
de l'autoroute Est-Ouest (Complexe Turcot. De La Vérendrye ct Angrignon) à Monlréal.

Madame la Ministre

En tant que locataire au no St-Rémi depuis Novembre 199X, j'ai parlé un vif intérêt au prOjet de
rénovation de l'échangeur Turcot dès que j'ai appris que le nouvel aménagement proposé par !e
MTQ incluait la démolition de mon domicile ct lieu de travail ainsi que celle de plusieurs
habitations voisines rue Ca7.elais,

Je me suis donc é\llaché à essayer de comprendre la démarche du Ml'Q dans cc projet.
J'ai participé à la plupart des séances d'information, ainsi qu'à de nombreuses réunions organisées
par les groupes de citoyens et organismes concernés par cc projet J'ai aussi complété mes
connaissances personnelles par diverses recherches sur des projets similaires qUI ont été réalisés
avcc une approche différentc de celle proposé,",. Dès que les document· du promoteur ont été
disponibles,j'ai téléchargé les 69 fichiers PDF disponIbles dont j'ai comm?ncé la lecture. Cest
surtout la page 19 du document [PR3.! Chapitre4-S" f Figure 5 Scénario rctenu] qui a alliré mon
attention,

Après bien des heures passées;] me renseigner sur cc projet, je persiste à le trouver inacceptable
pour les raisons suivantes:

• II démolit des habitations dans un milieu fragile où malgré des conditions difficiles, une vic de
quartier s'est développée dc manière spontanée ct où la reconversion d'un èdificl: indu 'triel il
résidentiel s'est opérée de la même manière mal' Ù partir d'une collaboration entre un propriétaire
d 'cs locataires .

• L'édifice situé au 7 0 St-Rémi a été construit en 11)22 par Impérial l'obacco sur l'initiative de Sir
Mortimer BamettDavis lor'qu'il cherche à contrôler les réseaux de distribution des produits du
tabac en imposant aux grossistes des contrats d'cxclusivité, Au début des années 1920, l'Imperial
Tobacco établit :on propre réseau de détaillants en tabac. Ccst pour répondre à cette stratégie
d'expansion quc l'cntrepôt de tabac a élé construit rue St-Rémi il proximité des voies du Grand
Tronc. Construit en béton, selon les plus récentes normes de l'époque qui incluaient des contraintes
-ismiqucs ainsi qu'une capacité à résister aux incendles_ Ces caractéristiques architecturales en font
d'une ccrtame manière une constrtH.:tion durable fil\~on ! 922, On peut aJOUler que sa durabilité à

aussi été validée au chapitre de la r conversion qui s'est ctTectué' progressivement au l'ur ct à
me:urc que îcs entreprises délais -aient l'édifice, des locataires privés occupaient les espace, laissés
vacants.



D'un point de vue historique, il représente le dynamisme économique elle savoir-faire des années
20. 11 fait partie du paysage de St-Henri depuis 87 ans et est une des dernières silhouettes
caractéristique' qui ident ifient le quartier. Le démolir revient à effacer un autre élément de notre
patrimoine bâti. plusieurs pages de l'hi:toir Je MOlltréal ~t de la mémoire collective ct bien
enlendu faire perdre au quartier St·Henri un peu plu' de son identité.

• La solutIon retenue de "mise en remblais" est un coup dur porté à la conlinuité du tissu urbain.
Rien dans cc geste ne Va consolider ce qu'il reste de la trame urbaine du quartier. continuer le
maillage, apporter quelques valeurs ajoutées pour ceux qUI quotidiennement ou de manière
épisodique utili ent ce lieux. Le résultat est l'isolement de certains quartiers ct le partage en zones
distinctes donl la perméabilité laisse à désiré particulièrement si l'on considère le point de vue du
piéton, du cycliste ou de l'utilisateur de transport en commun.

• Concernant la placc du transport en commun dans cc projel, Je dois avouer que j'éprouve de
dil1iculté à concevoir les différcnc.es majeures qui figurent dans la propOSItion du MTQ ct dans le
Plan de transpoJ1 de la ville de MontréaL Faute de temps pour approfondir le sujet. Je ne peux que
constater quc deux administrations qUI travaillent sur le même territoirc'arrivent avec des solutions
diHërentcs.

• Monsieur Dubé dans scs présentations fait grand cas du "Just in 'l'imc", un concept issu des g":ants
de la grande distribution qui consiste à avoir plus de marchandises sur la route que dans le'
entrepôt. Cette conception de la distribution est mon avis à l'opposé des objectifs d'un
développement durable. Elle n'a à ma connaissance jamais été validée par aucune législation ni
aucun règlement d'encadrement minimum. C'est une stratégie qui prétend aux économies ct il unc
meilleure utilisation des ressources mais qUln'ajalllais mesuré les effets secondaires qu'cllc
engendre (pollution sonore et atmosphérique. dégradation accélérée des infrastructures routières Cl
autoroutières. augmentation des accidents de la route). Avant de présenter un tel argtJIllent il me
semble qu'un débat sur le sujet serait de mise afin que la population se prononce sur la validité du
'Just-ln-lime" qui vise à faire faire des économies aux multinationales et à la grande industrie aux
dépens de la santé et de la qualité de vie des citoyens. Cc débat ne concerne pas seulement les
habitants des quartiers limitrophes de l'échangeur Turcot mais bien à tous ceux qui utilisent
quotidiennement les routes ct autoroutes du Québec ainsi que ceux qui ne les utilisent pas mais
contribuent toutefois à leur financement.

• Con idérant qu'unc réduction du trafic sur l'échangeur était 'usceptiblc d'allonger la durée de vic
de la structure dans sont état actuel. J'ai abordé, il l'occasion d'une des pùioc!cs de questions le
sUjet du télétravail comme une des solutions possibles VIsant à aHéger le trafic en réduisanl les
déplacement pendulaires. Pour toule réponse, Monsieur Dubé a ailiché un sourire narquois qui
montrai t bien le peu de cas qu' i1faisait de mon pro po '.

Combien de gens, dOnI le posle de travail e·t pnncipulement constitué d'un téléphone et d'un
ordinateur, sc déplacent quotidiennement de la périphérie vers le centre ville de Montréal ct retour,
alors qu'Ils pourraient exercer leur actIvité prolèsslonnellc dans le cadre de leur domicile avec le

même équipement? Probablement pas sutlisamment pour que cc changement rédwse le trafle de
làçon perceplibl ,mais il est bien regrettable de con later qu'aucune action visant à encourager ou
promouvoir le télétra ail n'ai jamais été entreprise,
La réaction de Monsieur Dubè monlre les limiles du champ d'action du MTQ.



Le cas de Tureot doit être le théâtre d'un véritable débat de société, l'ampleur de cc chantier et son
impact sur le milieu cst trop impor1ant ct impliquc tror d'entités distinctes pour que sa conception
soit pilotée avcc autant cie rigidité par le Ministère des transpor1s.

Cest rourquoi, par la préselltcjc sollicite une 3udielH.:c publique ainsi que j'in'cription pour le
dépôt d'un mémoire.

Vcu il lez agréer Madame la Ministre l'assurance de mes sentiments distingués

Pierre Zovilé B.Arch.



Johanne L'Heureux

Mcmtréal, veoldredl 8 mai 2009

Line Be:auchaIrljJ
Ministre du Dévèioppement u.u.'<l.I.l).I;;, de l'Environnement et des Parcs

30e
Québec (Québec)
GIRSV7

Madam.e Beauchamp,

Ayant assisté à la session d'information du MTQdu 20 avril dernier, j'ai décidé de
m'impliquer. Je réside dans le Sud-Ouest, plus il. St-Henri.

Attendu que

1. Le.MTQ ne semble pas avoir anatysé plus de 2 options, soit reconstruire en
hauteur ou au sol, les mèn:.es axes, alors que plusieurs aUtres options

2. On ne nous forcer à accepter UI! parce est devenu
d'intervenir. Je veu;1( croire que le MTQ a eu 40 ans pour« voir veui:» et
aurait donc pu mieux co~"'..l1ter le milieu avant d'aller de l'avant

3. On ne peut en 2009 lm projet des gens
et modifie un tissu urbain a dû se réinventer

4. Le Sud-Ouest mise sur son histOire comme Mn'mi",,,

Canada dans le cadre de son on ne peut accepter
la. destruction d'édifices et d'infrdStmctures

5. Les mesures de tar~t au niveau de la
:l'ont pas été faites sur c'est-à-<tire dans l'éch:an:;sel.l!

6. La seule cau..se des d'a.rnêlioration de la de l'air repose St:I

une diminution de la tiée ft et a1.LX autos,
7 L'on du nombre d'autos circuleront dans le

nouvel au

vraiment le de revitalisation de la falaise
que l'arlclenne rivière Saint-Pierre et l'ancien Loutre
erueITés fil ans,



9. L'autoroute nONiJle Marie est '.IDe autoroute de {< pendulaire 1), donc qui
sert prracipalernent atLx baulieusa....ds qui doivent se rendre au trav-ail au centre
ville de ~1ontréal.,

- l CL L' al1torou~e 15 est considérée comme faisant partie du réseau ll2.tianal,
IL La -.ille de ~ontréa1n'a pas encore sa ceinture de contournement, ce qui

éliminerait b"..aucoup de circulation sur l'île,
12_ Les améliorations potentielles (dites mais non écrites) ne sont pas incluses à

part entière dans le projet de rénovation de . 'échangeur Turcol Je pense plus
particulièrement aux éléments liés au transport collectif; tels les co.rridors
réservés Pour les autobus et la navette ferroviaire entre l'aéroport Trudeau et le
centre-ville, ainsi qu'aux budgetsd~~xploitationrequis,

13. Les documents auxquels on nons renvoie constàmment, dispombles à la
bibliothèque Georges-Vauier ct à la bibliothèque St~Henri, sont peu
nombreux, datent de 2007 et ne reflètent eu rien les représenraticns du MTQ
faites le 20 avril dernier- Je me suis rendue à la bibliothèque Georges-Vallier
et je pCl:.X donc en ttmoig;:J.er pe:-so:JLeUemeni,

14. Les documents présem6s ne dounent pas de détails sur les impacts des travaux
sur les résidents de la me St-Antoine ouest et les rues transversales entre la rue
Aty,:ater et la ruc St-Rémi...

15 _Les docu:nents présentés ne donnent pas de détails sur les impacts du projet
sur le viUage Tu.rcot, qua..--tier historique ,ésident::ei en revitalisation,

16. le n'ai pas l'intention, alors que je réside à quelque.<> minutes du centre ville de
Montréal, la métropole du Québec, de vivre entourée. de murs antibruit e~ de
remblais,

Je demande des audiences publiques dans le bu! prtcis de derr..ander au lvITQ de
retcurner à sa planche à dessin afin de no~ présenter un meiileur plan, plus intégré.
Voici quelques axes de réfle;vjon que je propose a" ministère:

D'analyser' es options suivan:es :
a. Revoir l'ensemble de l'offre de transport en commun pour le nord et

J'ouest de Montr&J., en faire nne priorité, et compléte: le scénario par
un complément autoroutier... et non l'inverse, comme on tente de le
faire aujourd'tui

b. É<lldier en parallèle la mise en œuv:e de la ceinture de contournement
de Montréal ainsi que celle de la navette fe:r:-oviaire vers Trudeau afin
de l'intégrer au projet de rénovation de l'échangeur Turcot

c. Enfouir le tout. _. pourquoi ne pas faire co::ume à Boston et prolonger le
tUnnel Ville-Marie vers l'ouest?

j. En ;:oavrant \me partie de l'autoroute i 5
ii_ En i.ncl~t les trains ct autres modes de transport en comn:un

èans le(s) tunncl(s) ?
d. Refaire l' écM..'l.geur TUf"'-vOt en utilisant 2 approches:

i. Refaire 1'a.:xe de l'aatoroute 15, faisant ?artie du réseau natio::J.al
ll. Refaire l'autoroute nONille Marie en diffusant le trafic sur de

grands boulevards dans la ville (Sherbrooke, de N'..aisonneuve,
Ste-Càfuerine, René-Lévesque, Pullr::um, St-A.ntoine, St
Jacques, Notre-Dame, St-Patrick, etc.)

e. Refaire l'écnUlgcur Tun:ot en hauteur mais en ?!us beau avec arches
de métal s jusées, ete.
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Je tiens à souligner que pour rédiger cette demande je me suis inspirée de divers
articles de joumau.x, des documents du MTQ, de reunioDS auxquelles j'ai assisté au
cours des derniers mois. Je remercie dODC tous ceux qui m'ont fou..ni les idées
présentées ici.

.Je comprends bien que certaines de ces options coûtent plus cher mais il en va de la
quàIité de vie de la métropole du Québec pour les prochaines 40 années ou plus.
Voulons-nous être un corridor routier pour le resredu Québec ou une ville en bonne et
due forme, dy.u.amique et agréable àvivre ?

J'aime ma ville et j'aimerais supporter un projet rassembleur, inspirarit et porteur
d'une vision moderne pour une yille agréable à vivre.

J'espère avoir le plaisir de vous présenter de nouveau ces suggestions le 11 mai
prochain et je vous prie d'accepter mes sincères salutations.

Johàn.ne L'Heureux
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Madame Line Beauchamp
Cabinet de la ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Ministère du Développement durable. de l'Environnement ct des Parcs
Édilicc Marie-Guyar!' JOe t5tage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R 5V7

Objet: Demande d'audience publique concernant la réfection du complexe de l'échangeur Turcot

J'en ai contre le mandat trop restreint que vous avez donnée il cc BAPE. Je réclame une audience du
BAPE élargie. D'autant plus que la crédibilité du BAPE a subi de sévères reculs face à J'opinion
publique depuis quelques années. On a qU'<1 penser aux projets de ports métaniers qui ont été acceptés.
Si j'ai bien compris le projet envisagé, il s'agit de refaire les différents échangeurs du complexe Turcot à
l'identique. Or, cc complexe d'échangeur autoroutier a été crée en 1967 ct planifié à partir de 1962.
Depuis. les connaissances en urbanisme, en architecture. en santé publique ct en em'ironnemcnt ont
beaucoup évoluées.

Toutes ces connaissances accumulée me porte il croire qu'il serait plus judicieux d'inclure dès le départ
dL's solutions de transport en commun ct de transport actif ct durable d'autant plus que le MTQ est
connu pour pnSvilégier des solutions qui relèvent plutôt de la voirie seulement bien qu'il s'appelle le
Ministère des Transports.

La Ville de ivlontréal qui doit être impliquées afin de tàire participer les citoyens ct les ditTérents
organi mes n'a été prévenu que la veille de l'annonce publique selon l'aveu même du responsable des
transports à la Ville de Montréal M. André Lavallée. De plus, cc projet ne respecte pas l'essence du
Pl3n de rr~ll1sport de cette même Ville de ;"lontréal ni des autres documents développés par celle
administration.

Aussi. la loi dt..: l'envlrolH1elllent prévoit des quotas de réduction des émanations de gaz à etTet de serre
pour chacun des ministères provinciaux. Alors. comment le MTQ va-t-il atteindre ses quotas')
Seulement en spéculant sur une éventuelle amdioration des véhicules automobiles') Et si elle ne sc
réalisait pas? Y a-t-il un plan B? Démanteler l'autoroute peut-être') Et même en admettant que la
majorité des véhicules automobiles soient élec:triques, ils nécessiteraient l'utilisation de piles au lithium
ou encore de super condensateur utilisant des m0taux rares engendrants d'autres problèmes
environnementaux.

Les problèmes des accident supplémentaires engendré par cct afflux de véhicules (mêmes 110n
polluants) au cenrre-ville ct qualilié de "barbarie propre" par le chel' de Projet Montréal Richard
Bergeron Cl celui de l'étalement urbain appelé t'amilli0rcmenl "rhénom~ne du trou de beigne" au prolit
des banlieues dû à la dégradation de la qualité de vic n'ont pa. reçus de r<Spon es satisfaisantes sauf
dan les villes qui ont misée mas i\cment pour le transport cn commun cl le rr:.ll1sport actif ainsi que
l'attrition progressive de: autoroutes en milieu urbain. (ette baisse de la qualité de vic a déjà engendré
un exode des Montréalai . qui sc poursui! ct qui n'a ét' compensé que par la venue de l'immigration.



Ces problèmes ont-ils seulement été envisagés') Or, on évite tous ces problèmes en pensam en terme de
transport en commun et de transport actif. Oc plus, les gens responsables du projet au MTQ sont
principalement des ingénieurs civils qui vom souvent mépriser les solutions proposées par les autre
spécialistes diverses spécialités succptiblcs de s'intéresser au projet. Que cc soit des spécialistes en
aménagement du territoire, des architectes. des urbanistes, des spécialistes en enVJronnemcnt ct
écologie urbaine ou plus méprisable encore de simples citoy~n' informés. ils ne tTouvent pas grâce à
leur yeux ct les olutions tlll'ils proposent n' .'ont pas érieusement considérées bien que ces
ingénieurs du MTQ oient, euX, grassement payés pour cc raire.

Une autre des spécialités qui devraient être consultés. avant même que de songer à convoquer le BAPE
ce sont bien les médecins soit les spécialistes en santé publique. Tout projet autoroutier
particulièrement en milieu urbain devrait impérativement raire l'objet d'une étude socio-sanitaire. Or, la
direction de la Santé publique de Montréal s'est clairement opposée à tout projet autoroutier en milieu
urbain car de multiples études ont fait le lien, entre autres, entre la mortalité chez les veillards ct les
problèmes pulmonaires chez les enfants vivants ù proximité des autoroutes On a qu'à lire les mémoires
qu'clic a rédigés pour le pont de la 25, J'autoroute Notre-Darne pompeusement qualifié de "projd de
modernisation de la rue Notre-Dame" alors qu'il s'agit d'implanter un concept qui date des années 60 au
bas mot. On peut aussi consulter le document qui a été fait dans le cadre du Plan de transport de la Ville
de Montréal ainsi que leur rapport annuel 2006 intitulé "Le rransport urbain, une question de santé,
rapport annuel 2006 sur la santé de la population montréalaise".

Une des motivations cachées pour la reconduction de cc projet autoroutier est la construction de
l'autoroute Est-Ouest afin de permettre un accès rapide au centre-ville via le pont de la 25 ct l'autoroute
Notre-Dame aux gens de la banlieue nord. Car cc pont de la 25 étant construit en Partenariat Publique
Privé (PPP), on a alors pour le promoteur une rentabilité assurée par les revenus de payage des
banlieusards profitants de l'accès rapide au eentre-\'illc. Or. on a Jamais réussi à nous prouver que cc
lien autoroutier était nécessaire à la vitalité de Montréal ct au hien-être des populations. Bien au
contraire, elle aura aussi comme cfTet pernicieux de nOLIs couper l'accès au fleuve pour les 50
prochaines années.

Pour terminer, au niveau local, le fait d'abaisser la majorité des structures au sol aura pour effet de
ramener la pollution ct le bruit au niveau des populations, de provoquer des expropriations ct d'enclaver
davantage ces populations tuant par le rait même la vic de quartier. Tout ces impacts ont des coûts qui
n'ont pas été évalué, Mais il y a 3ussi des bénéfices:) e compter d'une meilleure qualité de vic dans les
quartiers engendrés par l'implantation du tmnspon en commun ct actif et l'attrition progressive des
voies autoroutières. On peut citer la libération d'espaces pour de beaux projets immobiliers résidcncicl
ou commercial ct le tourisme rapportant tout deux de ['argent supplémentaire il la Ville de Montréal. Le
potentiel de requaliflcation urbaine est excellent dans tout le ecteur.

En conclusion. cc projet non-seulement ne règk aucun des problèmes de la Ville de Montréal sauf celui
d'éviter l'clIondrement de l'échangeur Turcot mais au contraire en crée ou en maintient une multitude
d'autres: pollution, bruits, enclavements, expropriations, gaz à dTet de serre, ilôts de chaleur, obésité,
i olement ct exclusion sociale ct reconduction du projet d'autoroute Est-Ouest nous coupant du fleuve
pour les 50 prochaines années.

Mes salutations disringuécs, madame la Ministre,

Francis Lapierre
Membre de la Coalition pour Humaniser la rue Notre-Dame (CHND)



· La Haye, Nathalie

De:

Envoyé: 4 mai 2009 15:30

Â: Beauchamp, Line

Objet: Lettre pour demande d'audience publique GÉNÉRIQUE sur les projets autoroutiers dans la région de Montréal
(échangeur Turcot, autoroute et pont de l'A-25, autoroute Notre-Pame)

Bonjour Mme la Ministre,

Dans le cadre des audiences publiques Qui auront lieu ce printemps sur le projet du complexe Turcot dans la région de Montréal,
nous vous soumèttons une lettre dans laquelle nous recommandons fortement des audiences publiques génériques pour
l'ensemble des projets autoroutiers dans la région métropolitaine

En effet, les impacts sociaux, économiques et environnementaux doivent êtres considérés pour l'ensemble des projets lors d'une
même audience publique et non pas de manière parcellaire et dissociée pour chacun des projets, comme il est prévu de le faire
par le Bureau des audiences PlJbliques du Québec actuellement et le ministère des Transports du Québec.

Nous vous remercions de l'attention portée à la présente. Veuillez accepter nos sincères salutations.

xavierdaxhelet@pvQ.qc.ca

Monsieur Xavier Dexhelet
Vice-président
Parti vert du Québec

Madame Sylvie Woods
Membre
Parti vert du Québec

2009-05-05
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Montréal, le 4 mai 2009

Madalne Lille Beauchamp
. Cabinet de la ministre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 30c étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G IR SV7

Objet: Demande d'audience publique - Reconstructio~..9u co_r.nple.\.~ Turcot---------
\1adame la .Ministre,

À la suite de la journée d'information organisée par le Bureau des audiences publiques (BAPE) qui
s'est tenue le 22 avril 2009, nous vous soumettons cette demande d'audience publique. Lors de la
séance d'information visa.r1t à faire connaitre le projet cité en rubrique, nous avons posé plusieurs
questions au promoteur, le ministère des TransportS. Toutefois, les questions auxqueUes nous
attendons des réponses concrètes et préc ·ses ayant trait à des préoccupations sociales,
environnementales et économiques que soulèvent ce projet d'envergure et déterminant pour l'avenir
de la région métropolitaine de Montréal, demandent un cadre plus élaboré qu'une soirée
d'information. .

,"ous proposons que le projet de la rec':'QSuuction du complexe Turcot soit intégré dans une
consultation plus vaste et globale, portant sur l'ensemble des projets autoroutiers présentement en
chantier ou en vue d'être réalisés bientôt sur le territoire de Montréal (autoroute A-25 et le pont,
l'autoroute Notre-Dame). Une audience publique générique s'avère une nécessité afIn de débattre
d'un plan de transport pour la région métropolitaine de MontréaL Nous nous appuyons sur les
dernières recommandations du vérificateur général soumises au gouvernement dans le Rapport du
Vérificaceur général du Québec à l'Assemblée nationale pour l' nnée 2008-2009. [Orne Il. En effet,
dans ce rapport, monsieur Renaud Lachance a fait le conStat que la Ville de Montréal, le ministère des
Transports et les agglomérations métropolitaines mettent de l'avant des schémas d'aménagement du
territoiIe qui n'out aucune cohérence dans leur ensemble. Lors de la séance d'information, un
représentant du ministère des Transports a même affirmé qu'aucune planification n'est faire pour
prévoir les impacts des grands projets autoroutiers projetés sur le territoire de MonrréaL Le promoteur
a mentionné qu'il u' était pas en mesure de faire une analY$e globaJ~ des impacts des projet.;
autoroutiers qu'il va réaliser dans les prochames :l/ll1ées il vlonm±al el qui resterons pour les cinquante
prochaines années. Il n'existe pas il. j'heure actuelle de planification à cel égard au ministère des
Transports.

...2



Mme Line Beauchamp -2- Le4 mai 2009

Par ailleurs, lorsque nous questionnons le promoteur sur la voie réservée pour le transport collectif qui
serait intégré à l'autoroute, les !éponses sont imprécises.

De plus, les orientales gouvernementales élaborées et mises de l'avant dans la Loi sur le
développement durable et la Loi sur l'urbanisme ne sont pas prises en compte dans les projetS
autoroutiers conçus par le ministère des Transports, toujours selon le vérificateur général.

Dans un autre ordre d'idée, mais primordial, le promoteur ne semble pas prendre en compte les
demières données sur le réchauffement climatique et .es exigences que comportera un futur marché
d'échange de crédit de carbone (cap and trade) en Amérique du Nord. Le vérificateur général soulève
également cette omission dans son rapport.

La décision gouvernementale de reconstnJire, en 2009, des infja.~tnlctures autoroutières pour maintenir
et accroître l'offre de transport privé et individuel qu'est l'automobile, accentuera [a dépendance du
Québec à la ressource pétrolière. U\ crise énergétique, conftrmée par les experts, démontrent qu'à
court terme, la rareté du pétrole entraînera une hausse importante du coût de j'essence et que d'autres
modes de tran.sports devront être utilisés massivement à MontréaL L'agence internationale de l'énergie
confIrme que le pic de production est déjà atteint. Il y aura alors une surcapacité routière dans la
métropole et ces autoroutes, pour lesquelles le Québec sc sera endetté pour des décennies, deviendront

. vite désuètes.

L'investissement massif dans les projets autoroutiers hypothéquera aussi la possibilité d'investir dans
des i."1frasttuctures de transports collectifs électrifiés et «carbone neutre», pour les 50 prochaines
années pour le Québec. Il est impératif de soumettre ces questions d'intérêt régional et national en
audience publique.

Le promoteur réalisera son projet eu mode de partenariat privé-public. Il est nécessaire que ce procédé
financier 'choisi par le ministère des TransportS soit présenté de façon précise et détaillée en audience
publique également Beaucoup de projet en partenariat publique-privé font l'objet de controverse et
n'atteignent pas les objectifs visés.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons qu'une audience publique générique se tienne sur la
question. du transport pour Montréal et d'une politique du transport durable pour le Québec conforme

. à la Loi sur le développement durable, la Loi sur l'urbanisme et le plan de transport de la Ville de
\1ontréal.

Monsieur Xavier Da.xhelet
Vice-président
Parti vert du Québec

Mada...·ne Sylvie Woods
Membre
Parti vert du Québec



Madame Line Beauchamp
• finistre du Développement durable, de j'Environnement et des Parcs (MDDEP)
Édifice Marie-Guyart (30e étage)
675 bou1. René-Lévesque Est
Québec (Québec)
GIR SV7

Objet: Projet de reconstruction du complexe Turcot du -ministère des Transports
Demande d'audience

Madame la Ministre,

Par la présente, la Coalition QuébecKyoto(l) demande la tenue d'audiences publiques du
Bureau d'audiences publiques sur l'environn~ment (BA.PE) sur le Projet de reconstruction
du complexe Turcot du ministère des Transports du Québec (MTQ).

QuébecKyoto est une coalition d'une cinquantaine de groupes diverses formé en 2004
pour lutter d'abord contre le projet de centrale au gaz naturel du Suroît.

L'intérêt de QuébecKyoto dans le projet Turcot découle de sa mission de contIi.buer de
manière importante ct continue à la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)
et à l'atteinte des engagements pris par l'ensemble des acteurs canadiens et québécois
impliqués tant au niveau gouvernemental qu'au niveau de la société civile.

Étant donné que le transport routier représente environ 50% des émissions de GES de la
collectivité montréalaise(2) et J'objectif de réduction d'émissions globales pour Montréal
est de 30% d'ici 2020[3], la conception du projet Turcot devrait viser, à notre avis, une
contribution importante à cet objectif.

Or l'étude d'impact escamote complètement cet aspect du projet.

Donc, lors des audiences, le ?vITQ doit indiquer comment ct de quel pourcentage
l'investissement d'au moins 1,5 milliards de dollars dans le projet Turcot va réduire les
émissions de GES de Montréal.

Veuillez agréer, Madame la ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Arthur Sandbom
pour la Coalition QuébecKyoto

c.e. par coumel
M. Pierre Renaud, Président, BAPE
Secrétariat, commission du Bp.,YE



[1] http://qucbeckyoto.org! ,originalement Coalition Québec-vcrt-Kyoro.
[2J blVentaire des émissions de gaz à effet de serre 2002-2003, collectivité montréalaise,
Ville de Montréal, 2006, Résumé, p. 3
http://vil1e.montreaLqc.calpls/portaJJdocs/pageienvironnement_fr/mediaidocuments/Inven
taire_GES_2002-2003 _collectivite_montrealaise.pdf
(3] Plan de transport 2008, Viile de Montréal, juin 2008, Montréal et KYOtO!1 p. 46
https:llservicesenligne2.viUe.montreal.qc.caIsellpublications/PorteAcccsTelechargement?
Ing=Fr&systcmNa..'1le=31761569&c1icnt=Serv_corp



Longueuil, le vendredi 1''''- mai 2009

Mme Line Beauchamp
Ministre du Développemen durable, de l'Enviro nement et des Parcs.
Édifice Marie-Guyart
675, boulevard René-Lévesques Est. 30" étage
Québec (Québec) 81 R 5'17
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Demande d'audience publique sur le proiet de reconstruction C!U complexe
Turcot à Montréal, Montréal-Ouest et Westmount

MotiT de cette demande d'audience.

Je suis né sur l'ile de Montréal. J'ai habité Verdun, Côte-Saint-Paul, Lachine, LaSalle,
Vaudreuil sur le lac, le sectéur Milton, le Vieux-Montréal, Rosemont, le centre-ville et maintenant
j'habite à Longueuil près du métro. J'ai pratiqué tous ces modes de transport: marche, vélo,
autobus, métro et automobile. Quand c'est possible, je choisis de marcher. Au besoin, je prends
le métro et l'autobus. Je suis parfois mécontent du service, mais ça s'améliore. Je n'utilise \a
vditure que durant mes vacances et ponctuellement lorsque c'est nécessaire en évitant les
périodes de pointe. Sur la route, i\ y a de nombreuses causes de frustration et avec le temps, j'ai
compris qu'augmenter la capacité des autoroutes ne fait que diluer temporairement le poison La
solution dUf?ble est ailleurs.

Pour une bonne qualité de vie, il faut vivre près de son lieu de travail. J'ai pu faire ce
choix parce que mon environnement s'y prête. Tous n'ont pas ce luxe. Je propose des
modifications qui permettront aux habitants, des secteurs résidentiels jouxtant ces échangeurs,
de faCiliter leurs déplacements à pied et è vélo. Dans la deuxième partie de ce document. je
commente d'autres aspects du projet.

Ma principale source d'information est la carte 'GÉOMÉTRIE AVANT-PROJET
PRÉLIMINAIRE' du 19 novembre 2008 préparée par le consortium SNC-LAVALlN/CfMA.

J'ai assisté à la séance d'information du SAPE au 75 square Sir-Georges-Etienne-Cartier
le 20 avril 2009

Mon mémoire reprendra essentiellement ce texte en y ajoutant des photos pour illustrer
mes propos. Je fais cette démarche volontairement et bénévolement parce que je pense que
c'est important et nécessaire.



1- Pour un complexe Turcot vraiment à l'échelle humaine.

! 1.1- Le paradigme du piéton.

t
a) On doit marcher pour se rendre au vélo, à l'arrêt d'autobus, à la gare Ou à l'auto. LA MARCHE

1 À PIED EST LE MOYEN DE LOCOMOTION INNÉ DE L'ËTRE HUMAIN.

1 b) TOUT LIEU QUI INTERDIT D'ALLER À PIED EST UN HANDICAP COLLECTIF. Il est
: aberrant et totalement inadmissible que l'on construise des corridors qui n'accommodent que les
, motorisés. Toute voie doit permettre le passage à pied et avec des moyens alternatifs de
1 transport comme le vélo. le patin à roues alignées et le fauteuil roulant.
i

,
. c) Même à basse vitesse, "automobile est mal adaptée aux arrêts, aux virages et aux dénivelés.

Feux de circulation, courbes et r~mpes sont là pour palii~r Ct"-s déti~~ences. Le vélo et.l~ fauteuil
i roulant sont Significativement mOins eXigeants que la vOiture. Le pieton a peu de contraintes. II
l peut tOl.!rner à quatre-vingt-dix degrés et prendre un escalier. Malheureusement, dans un
1 échangeur, on considère d'abord les besoins de l'automobile. Ensuite, pour les autres, on
! aménage une piste méandreuse contournant les emprises: LE PIÉTON NE FAIT PAS
'1 NATURELLEMENT LE CHOIX DE FAIRE DES D80URS INUTILES. Pour être bien servi, il

doit avoir un droit de passage prioritaire, sécurisé et optimaL Dès le. départ, les concepteurs d'un
1 échangeur doivent tenir compte des besoins du piéton,

1 d) Le pieton n'a pas à justifier son existence. ON NE JUSTIFIE PAS UN TRÇ)TIOIR PAR UN
1 SEU~l DE FRÉQUENTATION. ON LE FAIT PARCE QUE C'EST NATUREL ET ÉVIDENT.

! el UN PASSAGE. PIËTONNIER OPTIMAL OBSTRUË EST CONSTAMMENT RECRËÉ. Il suffit
. de penser à ces clôtures bordant les voies ferrées. Sit6t bouché, sit6t troué Tout le monde y

1

passe; pas seulement les enfants. Dans un espace public, là où le passage répété crée une
, sente, il faut y mettre un trottoir. . . ~

Je suis un marcheur curieux el impénitent. Constater qu'une destination toute proche est
projetée au loin par un interdit de passage est choquant Constater qu'il existe un passage
réservé aux autre's moyens de locomotions est révoltant.
Ségrégation: séparation strie e réglementée des personnes appartenant à un groupe social
(défini par la classe, la race, etc.) dans la vie publique (source: Antidote RX, v4).

Une autoroute est réservée aux autos; passe encore; s'il existe une alternative. Mais un
pont exclusifl Rien ne peut justifier ça! Cette mentalité de tout à l'auto doit disparaitre. Dans un
projet intégrateur, les concepteurs doivent systématiquement s'assurer que pour toute autoroute,
il existe des alternatives valables pour les autres modes de transport. Une atténuation des
inconvénients n'est pas suffisante. \1 faut optimiser et maximiser le nombre de passages
piétonniers. C'est dans cette optique que j'ai revu l'avant-projet

La sécurité sert souvent de prétexte pour justifier un refus de passage. Le véritable
obstacle c'est le coût d'une installation sécuritaire. Cette reconstruction, c'est beaucoup d'efforts
et beaucoup d!argent pour accommoder les automobilistes. Les piétons ont droit aux, êmes
égards.

Î .2- La section entre l'éChangeur De La Vérendrye et le canal Lachine.

Plusieurs rues seront fermées â la circulation automobile. C'est bien. Mais aucune rue
n'a à être fermée aux piétons. Maximiser et optimiser, c'est ça. Un détour à pied. c'est long.
Partout, où il est possible d'aménager un trottoir, il faut le faire.



1.3-l'échangeur Turcol, bras Sud

Depuis que le centre Gadbois est dans un cul-de-sac, il est beaucoup plus sécuritaire et
agréable d'y circuler à pied et à vélo. Le prolongement du chemin de la Côte-Saint-Paul va
ramener la circulation dans le secteur comme c'était le cas avant l'ouverture du pont Monk. Ça
risque de devenir une voie de contournement de l'échangeur Turcol Des trottoirs sont requis
des deux côtés de la Côte-Saint-Paùl ainsi que des traverses balisés.

Il faut maintenir l'accès sécurisé au vieux J::'Ünt de l'Église et à la piste cyclable du canal
Lachine. Il faut maintenir l'interdiction de passage aux autos par le stationnement du centre
Gadbois tout en permettant aux piétons et vélos d'y passer.

1.4- L'échangeur Turcot, bras Est.

II faut joindre la piste cyclable Pullman à la piste cyclable du canal en passant par le Cul
de-:sac Carillon et le centre Gadbois. C'est là un excellent défi pour les ingénieurs; concevoir une
piste directe, conviviale et sécuritaire traversant la partie la plus dense de i'échangeur. Et
pourquoi pas y construire une p!ateforme d'observation. On présente l'échangeur comme une
œuvre d'art. Il doit être permis de l'admirer. Ceci n'est pas un commentaire ironique. L'échelle
humaine, c'est aussi ça. Un escalier liant Pullman à Saint-Jacques dans ce secteur sera le
bienvenu

La section de l'autoroute qui détruit un cété de la rue Cazelais el les lofts de la rue Saint
Rémi n'a pas la note de passage. Je trouve étrange qu'cn envisage une destruction permanente
pour permettre la coexistence temporaire de voies rapides. Refaire les plans peur sauver ces
logis est nécessaire quitte à interrompre la circulation sur l'autoroute pendant le chantier.

1.5- L'échangeur Turcot, bras Nord

la rue Saint-Jacques, prés du boulevard Décarie, est le meilleur endroit peur regarder le
chantier. Y aménager un observatoire est souhaitable. De toute manière, les curieux y
viendront

!1.6-l'échangeur Turcot. bras Ouest jusqu'à l'échangeur Montréal-Ouest.

Il La falaise Saint-Jacques constitue un obstacle naturel. L'autoroute et les voies ferrées
sont des déchirures. Il faut remédier à ça. II existe déjà deux pistes cyclables parallèles; ceile du

1 boulevard Maisonneuve et celle du canal Lachine. S'ajoutera, dans le même axe, la piste
1 cyclable Pullman. D'un point de vue récréatif, c'est valable, mais pour en faire un réseau
1 fonctionnel, il faut les relier dans l'axe nord-sud. L'endroit idéal est dans le prolongement du
1 boulevard Cavendish dont l'emprise va jusqu'à la talaise Dans l'axe, il exisle déjà un ponceau
, sur le canallachine. Sur Saint-Jacques, un peu à l'est de Cavendish, il existe un vieux chemin

condamné appartenant à la ville qui descend la falaise. Une piste réservée aux non motorisés
connectant les trois pistes créera un lien fonctionnel du boulevard Cavendish au boulevard
Newman.

Une éventuelle gare CavendiSh (train de banlieue ou desserte de l'aéroport) serait un
aiout intéressant au réseau de transport collectif (dans l'axe est-ouest) et alternatif (dans l'axe
nord-sud). Ça couperait l'herbe sous les pieds aux apôtres de Sainte-Fluide qui songent à
prolonger Cavendist) vers le nord et qui voudront éventuellement profiter de la r~configuration de
la cour Turcot pour suggérer un prolongemen vers le suc.

Le boulevard Angrignon doit permettre le passage des piétons jusqu'à la piste cyclable
Pullman Un escalier liant Pullman à Saint-Jacques dans ce secteur sera le bienvenu. le
boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue, le boulevard Angrignon, la rue Pullman et la rue Notre-Dame
doivent avoir des trottoirs parto t des deux co és et à tous les viaducs il faut des escaliers.



2- Commentaires et recommandations.

2.1- Ségrégation sur les ponts.

Les trottoirs du pont Jacques-Cartier sont fermés en hiver. C'est une perte, Je ne suis
plus de ceux Qui bravent les intempéries sur un vélo, mais plusieurs m'ont remplaCé. Maintenir
les pistes cyclables fonctionnelles ouvertes toute l'année est important La piste de la traverse
Turcot, si elle se réalise, fera partie de ces pIstes cyclables fonctionnelles Qu'il faudra maîntenir
l' iver. Cela sera d'autant plus fadle, si on la couvre dans les sections exposées. Il existe
d'élégantes solutions. Faites-en un exemple à suivre. Il faut faire cesser la discrimination sur les
ponts de l'île. Tous les nouveaux ponts doivent permettre le passage sécuritaire des piétons à
l'abri des intempéries et à moyen terme, tous les ponts existants devraient être modifiés pour
répondre à cette exigence. '

2.2- Grand dérangement sur Cazelais.

Supposons un instan que l'on décide de raser l'échangeur Turcot et d'enlever le bitume
et les voies ferrées afin de disposer d'un bel espace vide pour y ériger les nouvelles
infrastructures. On exproprie le CN, le CP en leur promettant qu'ils auront dans un avenir
incertain le premier droit d'achat sur de nouvelles emprises pour remplacer les anciennes, Aux
automobilistes qui peuvent prouver qu'ils utilisenll'échangeur sur une base régulière, on propose
trois mois d'essence gratuite, Et voilà, tout est réglé. Les mesures d'atténuation des
inconvénients ont fonctionné. C'est à peu de chose près ce qu'on propose aux habitants de la
rue Cazelais. ·Aux usagers de l'échangeur, on garantit qu'ils ne seront pas incommodés. On va .
construire les nouvelles infrastructures avant de démoiir les anciennes. Va-t-on construire les
nouveaux logis avant de détruire les anciens? Deux poids, deux mesures?

2.3- Les espaces gris.

Aux concepteurs du projet. Sur vos très jolies cartes, les sols près de l'autoroute et sous
certaines voies élevées apparaissent comme des espaces verts. Je vous félicite pour cet
optimisme délirant. Je marche beaucoup et partout Je vous informe qu'il s'agit plutôt d'espaces
gris souvent jonchés d'immondices que les automobilistes oublient en passant et que le vent
porte. S'il vous plait, modifiez vos cartes pour tenir compte de la réalité. Si vous tenez à
valoriser ces espaces, il existe des usages appropriés: stationnements, garages, hangars,
commerces. Il faut bien entendu prévoir des structures qui ne laissent pas passer les coulis de
sel et ne se désagrègent pas avec le temps. Je recommande qu'à l'avenir, les espaces gris
soient considérés comme tels dans les études d'impact et sur les cartes.

2 4- La falaise Saint-Jacques.

La falaise Saint-Jacques a beaucoup de potentiel. En plus d'une piste cyclable la
longeant, il est possible d'y aménager un sentier en son flanc et des aires de repos. Il faudra
enlever les déchets (blocs de béton, pneus, ferrailles, ordures) et s'assurer de la collaboration
des commerces la surplombant pour qu'eile cesse d'être un dépotoir.

2.6- A out robinet, bon drain.

L'île de Montréal n'esLpas un corridor, c'est un point d'aboutissement. Dans un tel
système, les apports doivent être évacués au moins aussi vite qu'ils entrent, sinon il y a
engorgement. C'est ce qui se passe avec le réseau autoroutier au centre de l'île. À s'entêter à
vouloir équilibrer les sorties et tes entrées, on crée un système avec un très faible niveau de
olérance, Achaque augmentation de la capacité dans une section du réseau, on impose aux
secteurs adjacents une surcharge qui appel!e une augmentation de la capacité qui impose une
surcharge QUI appelle une augmentation. etc C'est aberrant



Aujourd'hui, le drain sanitaire du réseau autoroutier du centre de l'ile déborde. C'est pour
ça que c'est désagréable. Pour stabiliser un tel système, il faut le rendre plus tolérant; par
exemple, en ayant une capacité d'accueil moindre que la capacité d'évacuation. Voici un début
de solution. Sur le pont Champlam, on conserve les trois voies sortantes et on ne laisse que
deux voies entrantes. La voie restante est réservée en tout temps au transport collectif. La
direction y est inversée au besoin sans créer de commotion chez les automobilistes. Il n'est plus
néce-ssaire de bouger la barrière de protection qui pe t être renforcée. l'apport en vé icules
vers l'échangeur Turcot est diminué. La même solution peut s'appliquer à tout ponl.

2.7- Oes alternatives.

Aux concepteurs du projet. Je me pose beaucoup de questions à propos des choix qui
ont été faits dans ce projet. J'aimerais avoir des réponses complètes et démontrées. Par
exemple.

a) De Décarie au chemin Glen, au nord de la rue Saint-Jacques, il existe un immense terrain vide
(site CUSM). Dans l'axe, il y a un commerce (concessionnaire automobile) et le poste Glen
(alimentation électrique de Westmoun!).
- Avez-vous étudié la possibilité d'y faire passer une section de l'autoroute?
- Avez-vous étudié ce que permettrait une modifICation de l'élévation de la rue Saint-Jacques?
- Avez;'vous étudié la possibilité d'uliliser Pullman comme autoroute temporaire?

b) Des·terrains seront récupérés au sud de la nouvelle emprise de l'autoroute dans la côur
Turcot. C'est éxcellent. L'échangeur Turcot occupe une superficie énorme.
- Pourquoi ne pas en profiter pour réduire cette superficie?
- Avez-vous étudié la possibîlîté de resserrer l'échangeur près de la falaise? les terrains
récupérés seraient adjacents au tissu urbain encore vivant. Ils auraient plus de potentiel que
ceux situés.à l'ouest de l'échangeur Turcot.

Conclusion

La cour Turcol est un corridor essentiel au transport et à l'industrie. Mais, il y a beaucoup
plus que ça à considérer. Augmenter de vingt-cinq pour cent la capacité de l'échangeur est une
aberration. Sa reconstruction est une occasion de mieux faire en considérant tous les aspects.
Un nouveau projet est requis.

Sur une nouvelle autoroute 20 (de même ou moindre capacité), un automobilÎste regarde
le train le dépasser. Quelle meilleure publicité peut-on avoir pour le transport collectif?

Si pour satisfaire les banlieusards, nous augmentons sans cesse la capacité des
autoroutes au centre de l'ife, nous finirons par habiter un immense enchevêtrement de rubans de
béton qu'on pourra renommer l'échangeur Montréal.

Paul Legault



Madame Line Beauchamp
Ministre dù Développement durable
675,boul. René-Lévesque Est, 30 ième étage
Québec (QC)
G1 R 5V7

Le 7 mai 2009

OBJET: dépôt de demande d'audience

Projet: Mandat du BAPE pour la tenue d'audience publique sur les projets de transport dans
l'axe de l'autoroute Est-Ouest (Complexe Turcot, De La Vérendrye et Angrignon) à Montréal.

Madame la ministre

Ayant eu vent de la possible démolition de notre immeuble (le 780 St-Rémi) dans le contexte de
la réfection de l'échangeur Turcot. ce projet a suscité chez nous une question principale que
j'aimerais présenté à l'occasion des audiences publiques du BAPE:

-en 1998, après six mois de recherches nous avons finalement trouvé au 780 St-Rémi un es
pace à louer d'une superlicie de 958 pc qui bien que dans un état lamentable, avait un potentiel
qui correspondait à nos besoins et au style de vie que nous envisagions. Dès notre arrivée,
nous avons commencé à imaginer comment tirer le meilleur parti de la hauteur de 15 pieds
sous-plafond qui était la caractéristique principal de ce loyer et la raison pour laquelle nous
l'avions choisi.

Nous avons finalement décidé de construire une mezzanine sur la moitié de la surlace au sol,
(22 pieds) sur toute la largeur de l'espace disponible. De cette façon, on se trouvait à augmenter
la superlicie habitable de 484 pc afin de pouvoir installer à l'étage: une chambre intime et con
fortable, un atelier de bricolage, un espace de rangement d'une capacité de plus de 500 pieds
cube et au rée de chaussée: une chambre d'enfant ,deux gardes-robes, un espace laveuse-sé
cheuse, un garde-manger avec étagères et congélateur, la salle de bain et la cuisine qui sont
venus complétées nos besoins de base, nous réservant ainsi un autre 22 pieds de long libre
sous toute la hauteur afin d'accommoder les plantes, la raison principale de notre choix pour cet
espace.
AprèS onze ans de vie chez nous, nous sommes parlaitement heureux d'autant plus que loyer
est adapté à nos revenus: 1442 pc chauffé, éclairé avec un stationnement pour 575 $ mensuel

La question qui nous préoccupe le plus est: comment le ministère va-t-îI nous reloger à l'identi
que sachant que grâce à nos efforts, nos sacrifices, un investissement de 6,000 $ et toutes les
nombreuse heures de dur travail que nous avons passer à la réalisation de notre habitation
idéale et que celle ci est bien supérieure en qualité et en quantité en comparaison des normes
actuellement en vigueur.

C'est pourquoi je demande une audience publique.
Veuillez recevoir madame la ministre, nos meilleurs sentiments.

Michel Charbonneau



Montréal, le 6 mai 2009.

Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
675, bou!. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec{Québec)
G1R 5V7

Objet: Mandat du SAPE pour la tenue d'audience publique sur le projet de
reconstruction du complexe Turcot à Montréal, Montréal-Ouest et Westmount

Madame Beauchamp,

En tant que ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs,
nous vous demandons de mandater le Bureau d'audience publique sur
l'environnement (SAPE) pour la tenue d'une audience publique sur le projet de
reconstruction du complexe Turcot à Montréal, Montréal-Ouest et Westmount.

1- Motifs de la demande:

Le Gouvernement du Québec s'est dotée en 2006 de la Loi sur le développement
durablé et s'engage'à adopter une stratégie de développementdurable applicable à
tous les miflistères, organismes et entreprises du gouvernement.

Le Plan de Transport 2007 de la ville de Montréal préconise une réduction de
l'utilisation de l'automobile et privilégie le transport en commun et actif pour

-7 ,t:ombattre les changements climatiques et améliorer la qualité de l'environnement et
la qualité de vie de la population.

Les go.uvernements, les leaders, les chercheurs et la population des plus grandes
villes de tous les continents se mobilisentpour contrer les effets néfastes des GES et

(JR. doter d'une nouvelle vision de développement durable et d'urbanisme intégré.

Au Québec et à Montréal en particulier on dirait que les infrastructures de toutes
sortes, routes, ponts, réseaux d'égout et d'aqueduc, sans compter les hôpitaux et les
écoles rendent l'âme en même temps avec les coûts de réfection astronomiques.

Le projet de reconstruction du complexe Turcot, tel que proposé par le Ministère des
Transport ne s'inspire pas d'une politique de développement durable d'avant-garde
comme le font de plus en pius de villes, grandes ou petites partout sur la planète.

, ~.' .



-2-

Le complexe Turcot a été conçu dans les années 1960 comme un projet
d'autoroutes dédiées surtout à l'automobile et au camionnage. Est-ce qu'on doit le
reconstruire sensiblement avec la même vocation, en y ajoutant un volet transport en
commun?Pensons que les nouvelles infrastructures vont être là pour les prochaines
quarante à cinquante années.

2- Notre intérêt dans le projet:

L'auteur est un résident de Montréal qui s'intéresse à l'amélioration de la qualité de
vie des citoyens de Montréal et qui croit que le Québec est capable d'être visionnaire
dans son projet de réaménagement du complexe Turcot.

L'auteur possède une formation en génie, en urbanisme et en gestion. Il a œuvré
plus de trente ans comme ingénieur, urbaniste, administrateur et gestionnaire dans le
domaine municipal. Il a participé depuis la fusion de Montréal en 2001 à plusieurs
études et consultations publiques concernant entre autres le Plan d'urbanisme de
Montréal, le Plan de transport de Montréal et la politique du patrimoine de Montréal.

Nous croyons que le réaménagement des grandes infrastructures de transport
constitue une chance unique de favoriser un nouvel urbanisme intégré pour Montréal
et la région et de servir de modèle pour d'autres projets de réaménagement.

Nous avons l'intention de montrer, dans un mémoire qui serait déposé au SAPE, que
dans beaucoup de grandes villes partout dans le monde,il ya des personnes et des
groupes qui se mobilisent et s'engagent pour changer graduellement leurs villes sur
la voie du développement durable et de l'urbanisme intégré.

En espérant une réponse favorable à notre demande, nous vous transmettons,
madame Beauchamp, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

!!dA~
Gilles Beaud~, ingénieur, «.Urb., M.AP.
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Cl Le contenu et l'efficacité des mesures d'atténuation prévues au point 19 du
tableau 73b de l'étude d'impact lorientées vers la mise en valeur des transports
actifs et du transfert modal de l'automobile vers des modes de transport
durables avant etpendant la réalisation du projet.

Nous croyons que ces enjeux sont majeurs, autant pour les résidents de la grande région
métropolitaine de Montréal que pour une grande partie de la population des
arrondissements limitrophes. Nous sommes entre autres préoccupés par:

Madame Line Beauchamp
Cabinet de la ministre
Ministète du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 30e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7,

: Ml. 'ISTÈRE DE, T1V\NSPORT. , DOnUllCl1lat;Ol1 rcbtiv<' à r~iUJe d'impact dép"""" <JUllli"i"t.." du Dévd"ppt'm.:nl durahit:. de ~
rEnvln>luwmcl11 l'l OC" Pan..,'. PR3.1 i:,/./de d ïmpad, mpl)(l" princ:ip;ll. dÙ;"lIlnl'l' 21)(IS, Chapilré' 1(1 ; IJ"n!lI,c:1I ion ,,( "vtiil"" !(lll (k~{
1I11p'1CIS. pp 331, ~

Cl Que les mesures de mitigation à l'étape « préconstruction et construction»
relatives à la perturbation du trafic et à la gestion temporaire des déplacements
soient bien orientées vers le transport collectif et actif en prévoyant clairement
des objectifs à court terme, mais surtout à moyen et long terme;

Cl Qu'à l'étape « préconstruction et construction », l'aménagement de nouvelles
infrastructures anticipe l'implantation éventuelle de mesures de gestion durable
du transport des personnes.

Cl Qu'à l'étape« exploitation », les efforts qui auront été consentis à la
promotion et au développement des mesures alternatives à l'utilisation de
l'automobile en solo durant l'étape « préconstruction et construction» soient
maintenus.

Objet: Demande d'audience publique pour le projet de reconstruction du
complexe Turcot à Montréal

Madame,

Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie, qui fêtera ses 20 ans cette année
et qui s'est distingué par sa prise de position en faveur de l'écofiscalité comme étant
indispensable dans une perspective de transport durable, requiert par la présente une
audience publique pour le projet de reconstruction du complexe Turcot à Montréal. Et
ce, pour trois raisons. Nous souhaitons nous assurer:

T (51416347205

F 1514/634·7204

LACHINE (OUEBECj

GROUPE DE "ECHERCHE

~N MACROÉCOLOG'E

APPLIQUÉE

BUREAU 713

800 RUE SHERBROOKE,

lias lH2



apporter sa contribution à la recherche
efforts du Ministère à ce proj et

Jonathan Théorêt
Directeur

a Les priorités retenues dans le cadre du proj et pendant la construction et
l'exploitation afin que l'accent soit mis sur le développement d'un réseau de
transport intégrant des modes de déplacement durable.

Pour ces raisons, le GRAL\1E réitère sa position en faveur de la tenue d'une audience
publique sur le projet de reconstruction du complexe Turcot.

Confiant de l'importance que vous accorderez à notre requête, veuillez recevoir nos
remerciements anticipés et nos respectueuses salutations.

En sa qualité d'intervenant du milieu lachinois depuis plus de 10 ans, le GRAi\1E
soutient qu'il a un intérêt particulier pour la reconstruction du complexe Turcot, étant
donné les impacts potentiels pouvant affectés les projets de désenclavement du district
Saint-Pierre de l'arrondissement Lachine ainsi que les enjeux relatifs à l'implantation
éventuelle d'un réseau de transport collectif dans l'axe Est-Ouest.

En sa qualité d'expert, le GRi\ME souhaite
de pistes de solutions visant à accompagner
des plus durable.

DE RECfiERCHE

G lE
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Montréal, le 8 mai 2009

Madame Une Beauchamp
Cabinet de la ministre du Développement durable,
De l'Environnement et d~s Parcs
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

Édifice Marie-Guyart. 30e étage

675, bau!. René-Lévesque Est
Québec, Qc

Télécopieur (418) 643 4143

Objet: Transmission d'une demande de tenue d'audience publique pour Je projet de
reconstruction de l'échangeur Turcot, à Montréal.

Bonjour Madame, Monsieur,

Pourriez-vous rècevoir les pages qui suivent, et avoir la gentillesse de les

.transmettre aux personnes concernées. Aujourd'hui est la dernière journée pour
formuler une demande. J'utilise donc le fax, mais peut vous transmettre un
document électronique pour votre commodité.

Merci beaucoup!

Louis Bourque
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Montréal, le 6 mal 2009

Objet demandé de tenue d'une audience publique relativement au projet de
reconstruction de l'échangeur Turcot

Bonjour Madame, Monsieur,

Ayant participé à l'une des deux rencontres d'information que vous avez conduite

entre la population et le fvlTQ, j'aimerais vous demander de tenir une audience
publique à ce sujet. Cela, suite à votre directive au MTQ pour la production d'une
étude d'impact: cette étude peut être un document de planification si elle
s'accompagne d'un processus de planification. L'audience pourrait en faire partie.

Je formule cette demande étant donné "assurance donnée que les préoccupations
du public entreront en compte dans le choix des commissaires, et des expertEs

retenuEs par le SAPE. J'aimerais donc formuler brièvement mes préoccupations, qui
me motivent fi faire cette demande.

La première a trait au processus de planification, et à la concordance des

orientations des différents niveaux de «gouvernement». provincial, régional et

municipal. D'emblée, les questions que me pose, et que je poserai en audience

concernent la justesse et la validité d'une planification régionale par projets, alors

que le cumul des projets divulgués et escomptés donne lieu à un programme.
L'interrelation des «projets» et segments de voirie du MTQ (résultant en une

demande à laquelle doit répondre Turcot, selon le MTQ) démontre le caractère
systémique du réseau autoroutier régional. Cette échelle est d'ailleurs celle où se
conçoivent les complèmentarités socio-économiques par lesquelles le MTQ justifie

ses travaux. Le présent projet doit donc s'inscrire dans un programme, voire un plan

sur lesquels peu de précision encore ont été apportées, sinon pour avouer leur

inadéquation aux orientations actuelles d'aménagement, ainsi qu'au mandat

renouvelé du MTQ. Il importe donc de soulever les lacunss en matière de

planification des transports.

«De tout temps, les transports ont agi comme éléments structurants de l'organisation

de l'espace}) J peut-on lire en introduction du Guide à l'intention des MRC (2004),

publié par le MTQ. Il est donc cn.lcial de relever les contradictions entre la
justification, la nature et la forme des projets proposés par le MTQ d'une pa~, et les'

orientations d'aménagement de la région métropolitaine d'autre part, énoncées par
plusieurs documents dont les orientation en matière d'aménagement et de mobilité
sont. relativement compatibles. Ces orientations sont contenues dans des documents

de planification tels que le Cadre d'aménagement du MAMR (orientations
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gouvernementales à "endroit de la Métropole, les Plan et Stratégie de
développement économique de la CMM et' de la VdM, le Projet de schéma
métropolitain d'aménagement et de développement, les «directives)} de la DSP de
Montréal (Rapport annuel 2006), le Plan de transport et le Plan de d6veloppomont
durable de la VdM. Ces documents, relève Mme Florence Juncat-Adenot, livrent les
contours d'une pOlitique de mobilité durable; une recension pourrait rendre compte
d'une telle politique, et pallier aux difficultés de l'aménagement «en partenariat»,

Dans son étude d'impact le MTQ s'appuie sur certains éléments d'orientation

contenu au Projet de schéma d'aménagement de la CMM. Le détournement de sens
par omission de plusieurs énoncés d'orientation contenues au PSMADme laisse
perplexe, et mérite, je crois, un compte rendu critique. Ces omissions montrent

l'ampleur des contradictions en matière de planification de la mobilité (et de

l'accessibilité) qui seraient appréciables à travers un fiitre administratif,
géographique, sociologique, médical et.aménagiste.

Passant de la forme du processus à l'évaluation proprement dite, mes interrogations
concernent également la pertinence de la définition de la zone d'étude, comme celle
dGS objets devant subir les impacts, et de l'objet produisant los impacts. Je suis très
surpris que cette zone soit limitée aux abords immédiats du projet, alors que

l'échangeur est défini comme une pièce maîtresse dont dépend la fonctionnalité de

. l'ensemble du réseau, Surpris d'entendre, lors de la rencontre d'information, que les
effets cumulatifs des projets du MTQ sur les personnes et le miliei,J de vie n'aient pas

étés évalués (mais «pourraient l'être dans le cadre d'un plan de transport», de l'aveu
du MTQ aux rencontre d'Avril). Cette dernière affirmation est surprenante, mais

combien juste.

Similairement, et d'autant que l'audience du SAPE soit 'e phare d'un processus de

planification, j'estime qu'elle doive être conduite avec des personnes capables
d'attacher au concept d'impact ceux de coût d'opportunité et d'état souhaitable,

autant d'un point de vue éthique que d'un point de vue socio-sanitaire. Ces points de

vue problématique et systémique doivent être réunis dans t'étude des interactions au
sein d'un milieu urbain. Car la ville est le lieu de mise gn complémentarité, par des
médiateurs juiidiqucs et culturels spatialisés, d'intérêt souvent contradictoires. Et
que l'état de santé des populations est sans doute le meilleur indicateur d'un impact,

à court ou à long terme,

. Je m'attends donc également à ce que ces expertEs soient capables d'étendre le
concept d'impact environnemental à l'environnement social et humanisé qu'est la

ville. Qu'ils et elles possèdent une appréciation étendue. et raffinée des processus
mettant en lien la personne et la société, et celles-ci à leur environnement culturel et
physique, Pourrait-il s'agir de soci%g es, d'antrhopologues urbain, et de

psychologues de l'·environnement. Qu'îls et elles aient une culture géographique et
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aménag1ste les obligeant à s'intéresser è l'accessibilité autant qu'à la mobilité (la
première étant fonction de la composition urbaine, et de la richesse (diversité) des
composantes du milieu). Que cette culture leur permette d'apprécier pleinement la
valeur du projet à la lumière d'autres options d'aménagement possible,

La deuxième de mes préoccupations principales concerne la lecture de ces impacts,
donc leurs conceptions à priori. Je crois qu'il faille anticiper des impacts immédiats
sur la qualité de l'air, l'insécurité routière et civile, la continuité et la complexité des
milieux de vie. l'accessibilité (voire la mobilité) à échelles régionale et locales, le coût
d'opportunité de la mobmté pour les ménages motorisés, et ainsi de suite, Mais je
crois qu'il faille aussi (surtout) anticiper les impacts sous forme de modification ou de
pressions exercées sur les processus socio-culturels spatialisés par lesquels se
reproduisent mutuellement les êtres et les milieux de vie,

Peut-on alors rechercher un impact du projet sur les qualités culturelles et les
propriétés relationneiles de l'environnement, déterminantes d'ailleurs pour la forme
d'économie revendiquée par ra CMM et la VdM dans leur planification, autant que
pour la revitalisation des quartiers fragiles (Revitalisation urbaine intégrée). Anticiper
des impacts portant sur notre façon (nos marqueurs) de vivre ensemble (sur les
mœurs sociales et routières), vu l'importance éthique et esthétique de "infrastructure
«nationale>}.

Peut-on aussi concevoir que l'objet qui pose l'impact ne soit pas uniquement
f'échangeur mais le programme autoroutier et, sa contrepartie; l'automobile. Vu les
modifications importantes et récentes du parc automobile, l'impact de la place
accordée aux véhicules personnels au sein de la société, et des milieux de vie doit
être bien compris, et mesuré. La modification des véhicules à laquelle je réfère est à
la fois qualitative et quantitative; de véhicules utilitaireS à véhicules sports,
hyperpuissants, relevant du symbolisme cultuel et militaire, et donnant lieu à une
conduite agressive ou pulsionnelle). Est-il possible que ces nouveaux véhicules
«retirent» son conducteur de la socîété, de l'entendement commun, autant en
l'isolant qu'en consacrant sa propre puissance?

Je m'interroge toujours sur ce qui permet à un conducteur «civilisé» de se ruer sur
une piétonne ({fautiv0», et de justifier son geste par: «Elle était dans la rue>}, Lui qui
l'aurait défendue contre un autre type d'agression, Sur ce qui permet à un autre
conducteur d'affirmer explicitement vouloir tuer pour un outrage au véhicule, ou à
son droit de passage, À une conductrice de risquer la vie d'un piéton pour épargner
10 second8:S ou à un professionnel la route d'intimider en forçant son passage
contre le droit élémentaire Clairement. la route apparatt comme le lieu de
construction d'une Violence recouvrant l'appellation de traumatisme et d'insécurité,

4
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Une violence commode, courante mais discrète, opposant fréquemment leurs
usager motorisés et non-motorises; à ca titre. la route urbaine forme "espace par
excellence de transgression des normes et de la règle de droit. Cette violence (cette
insécurité) forme aussi la plus grande source de danger urbain; elle doit être
comprise par l'étude de l'espace routier (comme structure mais aussi comme
représentation et lieu de pratique sociale), et du rapport entre véhicule et conduite
(c'est-à-dire de conduite sociale), Ses effets (sur le li8n SOCiÇlI, sur le développement
affectif et cognitif des enfants, sur la compétence territorial des aînés) doivent être
minimalcmcnt compris, et rapportés.

L'autoroute débouche sur le milieu de vie, et le traverse. À ce titre, la première
question Que je me pose, est de savoir quel est l'impact sur les montréalais (non
motorisés surtout) du parcours de leur milieu de vie à grande vitesse et sur des
voies y donnant accès, comme ydonne le «complexe» turcot, défini comme un
ensemble de structures assurant la transition entre le réseau national et le milieu
urbain local. Ce genre de question s'impose dès lors qu'il est question d'(<intégration
urbaine) d'une structure autoroutière.

Puis-je proposer que les travaux de Wilkinson et Marmot (Notamment pour l'OMS)
forment l'une des bases permettant d'anticiper et d'interpréter les impacts du projet
sur les gens et leurs milieux. Du moins pour le volet écosystémique du problème;
leurs tmvaux étendus (depuis plU9 de 15 an9) sur les déterminants dela santé
publique offrent, je crois, des prises biEm conçues, et bien placées sur l'objet
complexe qu'est l'écosystème urbain. Quant au volet éthique. vous savez sans
doute autant que moi.

Une foule d'autres considérations plus détaillées méritent d'être évoquéi;:s,. Par
exemple la validité du postulat socio-économique du MTQ (pôles d'emploi et pôles
résidentiels a relier par des voies primaires fluides, schématisé sur leur sîte internet),
face è ceux de la région, centrés sur le développement humain et la qualité de
l'interaction humaine: la contradiction intéressante entre fa nécessité (avouée au
BAPE) de «rendre ces infrastructures le plus transparentes possibles}) et leur mise
au sol sur remblais; la fonction sécuritaire de r'augmentation des vitesses permises
par la configuration des voies; l'insécurité posée par la perte de visibilité (par l'inertie
automobile) et la formation de parcours prévisibles et parfois isolés; l'incorporation
au projet d'éléments appartenant (permettant) par définition à des milieux de vie
denses et complexes (transport collectif) ou encore, à des milieux sOr et sans
nuisances (transPort actif); le secret entourant l'état des structures. et la possibilité
d'en récupérer certains éléments (comme les piliers); la validité ou la légitimité des
modèles prévisionnels de la demande employés MTQI n'incorporant pas de possible
changement modal des usagers. de l'auto vers le transport alternatif ou encore,
n'incorporant pas les objectifs de réduction des déplacements formulés par d'autres
instances gouvernementales, Etc..
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Le projet du MTQ inclus certains objectifs d'amélioration du cadre de vie, par des
propositions intéressantes, mais qui me semblent d'emblée insuffisantes vu
l'ampleur des investissements. Je souhaite donc enfin que les expertEs retenues par
le BAPE puissent saisir les possibles et contrafntes d'aménagement du milieu de vie
Ioéal, en termes de géographie hUAîaino et physique, dans toute leur ampleur. Cela,
afin de remettre en perspective la raison d'être du prolet, et la formulation des
options devant y répondre.

Une chose m'apparaît souhaitable. et prévisible. Étant donné l'ampleur et
l'interconnectivit6.dcs projets aotuel du MTQ dans ta région montréalaise, les
impacts dont notre société attend légitimement la juste compréhension et mesure, se
posent d'emblée dans toute leur complexité. Je crois que dans de telles conditions,
le SAPE devrait se donner les moyens de les saisir, sinon de saisir la nature de
j'insaisissable. Dans un tel cas, le MTQ se verrait contraint de présenter un
programme, et une démarche de planification permettant de les mesurer, sans se
soustraire à la complexité d'une intervention urbaine. Il est fort à parier que les
contradictions entre les projets du MTQ, et les directives des ministères intégrant la
pensée complexe (MAMR, MSSS, MEDDP) se trouveraient ators grandement
atténuées. Quant à la capacité d'entamer des projets, je crois qu'il existe une
capacité d'actîon prompte des collectivités dans des projets moins litigieux, et plus
simples... rénover écoles, logements ou encore, procéder à la réfection des
rnfrastructures locales pour lesquelles des références visant à réduire les nuisances
urbaines font maintenant école parmi les aménagistes. Quant aux projets régionaux,
je demeure persuadé qu'une menace contrôlée ne justifie jamais une mauvaise
planification. Je souhaite longue et féconde vie à ce processus.

Je vous remercie pour votre considération, en espérant contribuer à l'atteinte de nos
objectifs de société.

Très bien à vous,

Louis Bourque,

6
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Montréal, le 8 mai 2009

A:9t4186434143

Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675. bd René-Lévesque est, 30e étage
QUÉBEC, Qc .
GIR SV?

Objet: Requête d'audiences publiques sur le projet du Complexe Turcot

Madame la ministre,

Je suis une citoyenne du Village des Tanneries, plus précisément de la me Cazelais nord dont
tous les bâtiments sont visés par üne expropriation.

J'ai eu beau me présenter à presque toutes les séances d'informations du MTQ, je ne me suis
jamais sentie pleinement renseignée sur le projet de reconstruction. On ya beaucoup parlé de
tin de vie utile de l'échangeur, mais non spécifiquement de l'A720, qui est pourtant la cause
de nos angoisses.

C'est ainsi que je finis par comprendre, des jours plus tard, par des recherches personnelles de
diverses manières et beaucoup de réflexion, que la rue Cal.elais nord est sacrifiée pour:

ajouter deux voies sur l'A720 et donc, augmenter l'offre autoroutière, et par
conséquent l'augmentation de pollution tout en nous faisant croire que de
nouvelles technologies automobiles seront crées aux États-Unis!!! Augmentation
de l'A 720, donc, qui n'est pourtant ni une autoroute nationale, ni nécessaire parce
qu'incomplète et donc, pressions à venir pour un chantier de la rue Notre-Dame est
à mousser;
{( mise aux normes» de sécurité, comprendre qu'jl s'agit ici d'élargir toutes les
voies actuelles pour plutôt importer des nonnes rurales en ville et faire ainsi passer
la vitesse perm ise à Montréal de 70kmlh à 100 ou II Okm/h. Paut-j 1craindre
ensuite une pression sur les autres autoroutes urbaines selon les nouvelles normes
de l'A720?;
mettre tout ce chantier sur remblais, le pire des scénarios urbains. Est-ce que ce
choix est dicté par les entreprises de béton et d~ carrière plutôt que par une
définition du MTQ?
gagner du temps parce qu'il me semble que le MTQ ne sachant pas trop comment
agir sur les hretelles au-dessus du Centre Gadboi~ qui sont pourtant les plus
problématiques, commence Sur l'A720 qui est plus récente de 10 ans et que cela
lui donnera le temps de trouver la solution à l'échangeur et à n'y travai 11er qu'A la
fin alors qu'il s'agit du plus urgent;

Je suis scandalisée par la désinvolture tant du MTQ, du Ministère de l'environnement qui nie
les engagements de Kyoto, que par la Ville de Montréal qui ne s'est jamais commise contre
l'expropriation de ses citoyens actllels, payeurs de taxe inconsidérés, peut-être parce qu'il
s'agit d'un quartier qui ne paye pas assez de taxes foncières? Par ailleurs, lors de la
co~struction de la dite A720, il n'y a que 30 ans, beaucoup de logements ont été détruits sur la
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même rue Cazelais, sur la rue St-Jacques ainsi qu'un parc et des commerces dont au moins
une épicerie.

Nous n'avons jamais senti l'intérêt du MTQ à considérer d'autres options plus écologistes,
garantes d'un futur durable pour l'humanité. Au contraire, au nom d'un « progrès Il

inévitable, on nous propose les mêmes erreurs du passé. pire, le seul progrès est d'augmenter
la taille de cene cicatrice urbaine qui fera passer, au mieux, le Village des Tanneries en une
({ bande de Gaza» enclavée, au pire. lc fera disparaître à petit feu puisqu'il n'y restera plus
assez de gens pour assurer la pérennité d'une communauté viable. On déloge des citoyens de
Montréal pOlir favoriser un étalement urbain sans cesse croissant qui nous mène
inévitablement à augmenter l'emprise humaine au détriment de la nature (faune et flore).
Montréal devient une destination économique, de moins en moins attrayante comme milieu de
vie pour des citoyens modestes et/ou adeptes de verdure. Montréal, une ville où Tlots de
chaleur, hausses de parcomètre, de trafic, de bruits, réduction de surface habitable locative
accompagnée d'une augmentation monétaire, mènent à sa désertion.

De plus, la construction de l'autoroute 30 réclamée depuis des décennies pour désengorger
Montréal et qui, enfin, se met en branle, n'aurait tout à coup plus d'impact sur la réduction du
trafic urbain. Cherchez l'erreur et essayons de comprendre!!!

C,~CL~
Carole Thériault



Monday May 4th
, 2009

Mme Line Beauchamp
Minister of Sustainable Development, Environment and Parks

Subject: Turcot reconstruction project

As a resident of St Henri and a member of the Comité des Citoyens
du Village des Tanneries (CCVT) 1am writing today with the following
three requests:

1) To formally request that public hearings be held regarding the
proposed Turcot reconstruction.

2) To request that the scope of the hearings be broadened so as
to take into account other major transportation infrastructure projects
planned for the region of Montreal.

3) To request that the start of the hearings be delayed to the fall,
in order to give community groups sufficient time to organize the
information and assist local citizens in fully participating in the BAPE
process.*

Thank you in advance for your support in this important matter.

Respectfully,

Jody Negley

lU



* The struggle to obtain information, to understand the full impacts of
the reconstruction and to inform others in the community, has been a
full time job for many citizens and community organizers over the last
year:

Many have expressed a sense of deep anxiety, uncertainty, conflict
and denial regarding the possible expropriation of their home.

This anxiety' is compounded by a growing realization that the health
impacts of living close to a high traffic road are currently at already
unacceptable levels.

- Given the numerous scientific studies linking car emissions to
increased iIIness and morbidity in local populations;

- Given the overwhelming criticism by urban planning experts
regarding the project's disregard of sustainable mobility standards;

- Given the awareness that there is already a shortage of affordable
and low cost housing in Montreal and that an exodus from the
community has already begun...

The Turcot reconstruction project as currently proposed by the MTQ
is unacceptable and must be challenged by means of public hearings.
The local groups and citizens most affected by the reconstruction are
currently exhausted and overwhelmed by the volume of issues that
must be addressed, during what is intended to be a democratic and
participatory process.
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Bouliane. France

De: Allen F Mackenzie [allenfmackenzie@gmail.com]

Envoyé: 16 avril 2009 15:24

À: Beauchamp, Line

Objet: Demande de présentation àuprès du BAP

---------- Forwarded message ---0-----0
From: Allen F Mackenzie <allenfmackenzie@gmail.com>
Date: 2009/4/14
Subject:Demande de présentation

Bonjour,

U o'AUDIL CEs p
~\)~'t;t\.lR L'ENVIRONNEt~:}J?Uês

No. dassifJ :

Reçu le: 0 7 MAI 2009
ACO!lSlMr: (mois/année)

Après, archiver 0 ou défruire 0

Veuil!ez trouver ci-inclus une demande pour présenter un projet de développement sur le térritoire autour de l'échange
Turcot
ainsi qu'un article de fond sur le projet Lac-a-Ia-loutre.

Merci

Allen F Mackenzie
Directeur
La société du développement Lac-a-Ia-Ioutre
6225 Place Northcrest
Suite III
Montreal, Qc
H3S 2T5

Cel!.: 514 886 8489
Bur.: 5143441080
Télé.: 514344 1080
allenfmackenzie@gmail.ca
\vww.lacalaloutre.org

Allen F Mackenzie
Consultant
6225 Place Northcrest
Suite III
Montreal, Qc
H3S 2T5

Cell.: 5148868489
Bur.: 514344 1080
Télé.: 5143441080
allenfrnackenzie@gmail.ca

2009-04-17



Cabinet du Ministre

Ministère du Développement durable,

de l'environnement et des Parcs

Édifice Marie-Guyart

75, bou\. René Lévesque Est,

30e étage Québec (Québec)

GIR SV7

RÉ : Audience Publique

Redéploiement de l'échange Turcot

Madame la Ministre, <

La présente est une demande pour une audience auprès de votre ministère dans le cadre des

audiences publiques sur le projet de redéveloppement de l'échange Turcot.

Le but de notre présentation est de vous faire part de notre projet" Le Lac à la loutre"

(\v\vw.lacalaloutre.org).

Nous vous remercions de l'attention que vous portez a notre demande et nous attendons

confirmation de notre rendez-vo,us auprès de la commission.

Allen F Mackenzie

Directeur

Conseil du Lac à la loutre

(514) 886 8489

Au nom du Conseil d'administration de La société du développement Lac à la loutre

Jean Fortier

Directeur

(514) 5704 53

Jacques Beique

Directeur

514)2887462

(



PRÉSENTATION POUR LE
BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUE SUR L'ENVIRONEMENT

(BAP)

Le redéploiement du territoire de l'ancienne cour de triage Turcot et du

carrefour des autoroutes 15 et 20, dans l'Ouest de Montréal.

et

Le projet Lac-à-Ia-/outre

(www.lacalaloutre.org)

PAR
FORTlER, Jean E.

MONTRÉAL, AVRIL 2009

(DISPONIBLE EN ANGLAIS)
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Résumé

En plein cœur de Montréal, la reconstruction inopinée d'un échangeur et

d'un tronçon d'autoroute, dans un vaste espace déstructuré, offrait une occasion

exceptionnelle d'intervention urbaine. Situé entre le Parc national du Canal

Lachine et l'escarpement Saint-Jacques, "immense étendue laissée en friche par

l'abandon de la gare de triage Turcot recèle un riche patrimoine et un grand

potentiel de développement économique. La Société de développement du Lac

à-la-Loutre propose des pistes de développement dans le but de faire de

l'autoroute 20 une entrée de prestige, plus naturalisée, pour la métropole, d'y

intégrer davantage le canai Lachine et les vestiges du lac à la Loutre. On

voudrait atténuer les impacts négatifs sur les populations environnantes et

associer le projet du nouvel hôpital à la cité universitaire. On souhaiterait

incorporer au complexe de biotechnologies un carrefour multimodal, à

l'intersection des deux autoroutes, là où plusieurs modes de transport en

commun se rencontrent. En continuité d'un bâtit urbain en transformation et

d'installations sportives existantes on ancrerait le caractère récréo-culturel du

quartier par l'implantation d'équipements collectifs de spectacles et de sports.

Les vastes espaces en transformation, à proximité d'une clientèle de choix,

laissent présager des possibilités concrètes dans les domaines du solaire

thermique, de la géo-cryogénie et la géothermie.

Localisation

Le projet se situe dans le sud-ouest de Montréal, sur une bande de terrain

d'une longueur de 4,5 kilomètres, comprise entre les rues Saint-Jacques et

Saint-Patrick. L'espace occupe une superficie d'un peu plus de 450 hectares, de

chaque côté de l'autoroute 20, entre la rue Dollard, à La Salle, et la montée Glen

à Westmount, allant de l'escarpement Saint-Jacques au Canal Lachine.
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Contexte historique

Dès le début de la colonie, voyageurs et coureurs des bois empruntaient

le lac à La Loutre pour se rendre au poste de Lachine, dans les pistes des

premiers habitants du continent. Après s'être rendu près de la ferme Saint

Gabriel par le fleuve ou par le chemin «Bas» de Lachine, ils effectuaient un

portage vers le nord, jusqu'à l'emplacement actuel du marché Atwater (déjà à

l'époque un rendez-vous de commerce). De cette extrémité est du lac, ils

pouvaient pagayer sur quelques 7 kilomètres, pour atteindre le bas de la côte

Saint-Pierre. Il leur restait moins d'une demie lieue à parcourir à pied pour

déboucher en amont du Sault Saint-Louis, dernier obstacle naturel avant les

rapides des Cèdres (Beauharnois), ou le Long-Sault (Carillon).

Le drainage mal ajusté de l'époque postglaciaire avait laissé, en

renflement du ruisseau Saint-Pierre, un lac peu profond d'une longueur d'un peu

plus d'une lieue (6km). Recueillant les eaux du plateau de la côte Saint-Luc,

jusqu'à la côte de Liesse, le cour d'eau intermittent comptait sans doute plus de

familles de castors que de loutres, occupés à en maintenir le niveau le plus haut

possible.

À peine cinquante ans après la fondation de Ville-Marie, en 1697,

Chaussegros de Lery entreprit de détourner la décharge du lac, vers la Pointe à

Callière, afin d'alimenter un moulin. Même si l'entreprise fut un échec pour ce qui

est de la navigabilité, il permit l'établissement de tanneries, première source

importante de pollution des faubourgs de Montréal. En 1701, année de la

Grande Paix, les Sulpiciens confièrent à l'ingénieur Gédéon de Catalogne la

canalisation de l'extrémité ouest du lac, mais il se buta à un socle rocheux

infranchissable (secteur appelé justement Rockfield par la suite).

Les travaux ne reprirent au dix-neuvième siècle qu'avec la conjonction de

nouvelles techniques et de capitaux britanniques. Complété en 1825, l'ouvrage

comprenait sept écluses. En plus d'excavations en tranchées réalisées en amont

du lac à la Loutre, on construisit un système de digues pour confiner les eaux du

lac en un canal d'une vingtaine de mètres de large. Le niveau supérieur de la

nouvelle voie d'eau dépassait celui de l'ancien lac. Il ne restait donc plus que
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marais asséchés de ce qui constituait le plan d'eau original. Le surplus était

drainé par l'ancien canal Saint-Gabriel qui s'écoulait au nord du nouveau canal,

dans l'axe actuel des rues Saint-Jacques et William.

L'un des premiers tronçons de chemin de fer au Canada, le Montréal and

Lachine Railway, occupa le lit asséché de l'ancien lac à la Loutre (aussi désigné

parfois comme lac Saint-Pierre). Acquis plus tard par le Grand Trunk, ces

terrains constituèrent la cour de triage Turcot, connue jusqu'à récemment.

À la fin du dix-neuvième siècle, on reproduisit une canal similaire,

parallèle, au sud. Pour amener l'eau des rapides de Lachine vers l'usine de

filtration Atwater, on utilisa la même formation géologique, en endiguant la partie

comprise entre ie lac a la Loutre et le promontoire de Verdun, jusqu'au déversoir

Saint-Pierre. En fait, les bassins de l'aqueduc reposent à peu près au niveau du

lit de l'ancien lac.

De chaque coté de ces deux canaux, il résulte des dépressions, sous les

niveaux des digues. Ces cuvettes causeront des problèmes sanitaires

importants, Jusqu'à nos jours. Parce qu'une partie de la ville de Verdun se situe

sous le niveau du canal de l'Aqueduc, ses eaux de surface se drainaient mal,

jusqu'à ce qu'on aménage des égouts pluviaux complémentaires, il y moins de

dix ans. Le bâti de Verdun témoigne de cette anomalie par l'absence de sous

sols dans la plupart des maisons ouvrières des vieux secteurs.

Mais les conséquences de l'endiguement du lac à la Loutre en canal ont eu des

conséquences encore plus graves pour Montréal pendant plus d'un demi-siècle.

Jusqu'à la construction du collecteur Saint-Pierre, vers 1890, les eaux de

ruissellement venant de la Côte Saint-Pierre, de Notre-Dame de Grace ou de la

Côte Saint-Antoine ne trouvaient plus moyen de s'écouler librement vers le

fleuve. Contrairement à la croyance populaire, à l'origine les eaux de l'ouest de

Montréal ne coulaient pas vers la Pointe à Callière, mais vers le fleuve, à la

hauteur de l'Ile des Sœurs.

La construction du canal Lachine, et le maintien de son niveau plus haut

que le lac d'origine, forçaient l'écoulement des eaux, d'ouest en est, dans l'axe

de l'actuelle rue Notre-Dame. Résultat: on assistait périodiquement à des
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inondations dévastatrices dans Saint-Henri (<<Les Tanneries») et aux alentours

de la gare du Grand Trunk, dans le Griffintown. Paludisme, choléra et autres

fléaux urbains y étaient le lot de populations ouvrières logées dans des

conditions d'insalubrité insoutenables.

On aurait sans doute pu pallier à ces cataclysmes en ouvrant

périodiquement les écluses du canal, mais déjà plusieurs industries jouissaient

du pouvoir hydraulique et hydroélectrique de l'ouvrage. En fait le courant était

tellement fort dans le canal qu'on du se résoudre à l'élargir, non pas à cause du

trafic, mais de la difficulté des premiers vapeurs à le surmonter.

Le projet

Au printemps 2006, un groupe de citoyens préoccupés par le

développement économique de leur quartier et par l'imminence de la

transformation du carrefour autoroutier décida résolument de prendre l'initiative.

Le premier concept mis de l'avant fut de promouvoir l'idée de voies d'accès plus

écologiques, peut-être inspirées par les «parkways» du milieu du vingtième

siècle. De toute façon on résolut «qu'il fallait rendre à la nature un peu de ce qui

lui avait été enlevé», dans le respect du patrimoine de Montréal.

Afin de formuler l'ébauche du projet, et pour accompagner le groupe dans

l'illustration de sa démarche, la société d'architectes et d'urbanistes Béïque,

Thuot, Legault et associés proposa ses services à titre bénévole. D'ailleurs,

aucune des personnes impliquées dans le projet ne touche de rétribution, ni ne

possède d'intérêt commercial dans l'aventure.

Les conditions actuelles

Au milieu des années soixante, on a construit un immense échangeur, au

carrefour des autoroutes 15 et 20. Parce que le canal Lachine servait encore de

voie d'accès à quelques usines, et pour enjamber [es rails du eN, on érigea, en

hauteur, un ensemble de bretelles qu'il faut maintenant démolir. Des millions de

tonnes de bétons devront être déplacées, et le Ministère provincial des

Transports a déjà fait l'acquisition de l'ancienne cour Turcot pour l'entreposage

transitoire. Les nouvelles structures seront de dimension beaucoup plus

modeste, en retrait le long de l'escarpement. À elles seules, elles libéreront des
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dizaines d'hectares, particulièrement dans le voisinage du nouveau Centre

universitaire de santé McGill (le CUSM). Juste au nord de l'autoroute 20 et de

l'ancienne gare de triage à décontaminer, s'étend l'escarpement Saint-Jacques,

vaste espace vert en naturalisation que plusieurs citoyens de Montréal

voudraient voir transformé en parc.

À l'extrémité ouest, les terrains de l'ancienne cour Glen attendent la

construction du futur campus du Centre Universitaire de Santé McGi11. Un peu

plus au sud. on retrouve une zone industrielle vétuste. et un quartier résidentiel

en début de mutation.

On a délimité deux zones d'intervention sur le territoire. Tout ce qui

se situe au nord de la rue Notre-Dame est presque exclusivement la propriété

des différents gouvernements. L'espace peut faire l'objet d'un développement

concerté, sans implication directe du secteur privé. Pour ce qui est des étendues

comprises entre les rues Saint-Patrick et Notre-Dame. occupées aux deux tiers

par des commerces de toutes natures, elles doivent faire l'objet d'interventions

planifiées par la ville et ses arrondissements.

Recommandations

Suite à des réunions du panel de bénévoles recrutés dans différentes

sphères d'activité, on formula les principaux thèmes autour desquels on voulait

articuler les recommandations de projet.

Faire de l'autoroute 20 un accès de prestige de Montréal;

y intégrer les éléments naturels et patrimoniaux comme la corniche

Saint-Jacques, le canal Lachine, les vestiges du lac à la Loutre.

Atténuer les effets sonores et visuels des pistes autoroutiéres et des

voies de chemin de fer. sur les quartiers avoisinants.

Créer un pôle de correspondance des différents modes de transport en

commun. à proximité du centre hospitalier, de la cité universitaire et du

nouvel échangeur.

Intégrer le projet existant du nouvel hôpital à un parc de

biotechnologies, dans la zone de mutation industrielle.



8

Favoriser le développement d'une cité étudiante, dans la continuité du

tissu urbain existant, à proximité du centre-ville.

Intégrer les équipements récréo-touristiques et récréo-sportifs à un

nouvel ensemble adjacent au Parc du Canal Lachine.

Favoriser le développement de technologies émergentes comme la

géothermie, le solaire thermique, les banques thermiques et le

chauffage collectif.

Développer des thèmes porteurs à l'échelle du territoire du nouveau

parc, axés sur les transports, la connaissance de nos origines, les

sciences de la vie.

La reconstruction

Il est d'ores et déjà acquis que toutes les structures de l'échangeur Turcot

et de l'autoroute 20 sur 4 kilomètres seront démolies, et reconstruites au coût de

1,5 milliards. Les voies de chemin de fer seront déplacées vers le nord, près de

l'escarpement, de même que l'autoroute à six pistes. Toutes les structures de

l'échangeur seront dorénavant construites «au niveau du sol».

Le comité recommande qu'une attention particulière soit accordée à

l'architecture de la route pour qu'elle soit mieux intégrée dans le milieu naturel

qu'elle traverse.

La thématique principale du projet est le rétablissement d'une partie du lac

à la Loutre dans le lit duquel on avait installé la cour de triage. De dimension bien

plus modeste (à peine un quart de l'étendue originale) le plan d'eau reconstitué

formerait l'élément central d'un parc de plus de vingt-cinq hectares, relié au Parc

du Canal Lachine par des canaux passant sous la rue Notre-Dame.

La construction du nouveau centre hospitalier à l'extrémité ouest du projet

a tout de suite retenu l'attention des urbanistes qui ont réalisé le besoin de le

relier aux infrastructures de transport, au tissu urbain environnant et d'en

développer tout le potentiel de rayonnement académique et économique. C'est

aussi dans ce quartier qu'on retrouve le plus de terrains laissés vacants par la

réduction de la taille des échangeurs et des bretelles d'accès.
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Les transports

Un nœud de communication exceptionnel s'offre sous l'intersection des

deux autoroutes, à l'emplacement de l'actuel échangeur Turcot. Au nord du

complexe hospitalier, le métro et le train de banlieue de l'Agence Métropolitaine

de Transport se rencontrent à la gare Vendôme. En aménageant un corridor

sous le CUSM, vers le bas de la côte Glen on pourrait relier l'ensemble à une

gare interurbaine de Via, et à une éventuelle ligne de tramway aéroportlVieux

Montréal. Les liens entre les usines pharmaceutiques, les laboratoires de

biotechnologies du nord et de l'ouest de l'île, et même de l'extérieur, se

consolideraient autour du pôle universitaire, par la construction de ce centre

intermodai.

Afin de diminuer les coûts de construction des infrastructures, mais surtout

pour libérer le centre-ville et les quartiers résidentiel des dangers et

inconvénients séculaires du passage des trains de marchandise, le comité

recommande de restreindre le passage des voies de chemin de fer aux trains de

passagers. La conséquence directe de cette décision serait de limiter l'usage du

pont Victoria au transport en commun, et de le munir de caténaires. Plus

économique que la construction de nouveaux liens avec la Rive-Sud, cette

mesure pourrait alléger la pression logistique que l'immense chantier de

reconstruction créera sur les transports, dans toute la région.

Les loisirs

Quand le groupe a tenté d'interpréter les lignes de forces qui animaient

déjà l'espace, il a noté la présence du centre sportif Gadbois, juste à coté du

canal, pratiquement sous l'échangeur. Parallèlement, la question de

l'emplacement idéal pour un stade ou un amphithéâtre pour concerts populaires

a été soumise à des professionnels de l'industrie. Ils sont unanimes à dire que le

carrefour de deux autoroutes, et la présence de correspondances multimodale

procurerait le genre de visibilité et de marchè que plusieurs grandes villes

américaines exploitent déjà
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Énergie et recyclage

Pour rentabiliser des équipements collectifs de géothermie, de solaire

thermique ou de chauffage et climatisation collectifs, il faut disposer de grands

espaces, économiquement aménageables, à proximité de clientèles variées,

importantes et denses.

" faudra déplacer des quantités gigantesques de sols et de bétons, à

l'intérieur même du périmètre désigné, justement à cause de la densité de

population environnante. Les initiateurs du projet proposent d'exploiter cette

conjoncture unique, au bénéfice de la qualité de vie des populations limitrophes.

Un musée à grande échelle

On voudra créer une impression durable sur le voyageur par un musée à

grandeur de parcours. Déjà conditionné par l'idée des transports, l'automobiliste

venant de l'ouest pourra entrevoir quelques engins du musée ferroviaire installé

SUF le site d'un des premiers trajets du Canada, dans les anciens ateliers civils et

militaires de la Canadian Car. Puis il cheminera à travers le parc en côtoyant

des vestiges de la période glorieuse de la navigation fluviale. " débouchera

finalement sur un panorama d'avenir, la cité de la santé et le profil de la ville se

détachant de la colline.

Une vision à très long terme

Le groupe de travail a voulu que soit pris en considération des objectifs

environnementaux à très long terme. Si le projet marque son milieu comme il est

souhaité, il aura été l'une des dernières occasions de façonner l'urbanisme de

l'ouest de Montréal avant longtemps. Mais c'est aussi un souhait qu'à long

terme, l'endroit retrouve encore d'avantage sa morphologie originale. Les

structures du canal iront en se dégradant, et la nature reprendra un jour ses

droits. Les initiateurs du projet veulent rendre leur démarche compatible avec

l'évolution naturelle du milieu. En limitant les nouvelles constructions à un

minimum, et en anticipant même la réduction éventuelle des infrastructures

remplacées, ils voudraient que soit prise en considération la possibilité de rendre

encore d'avantage la région à sa nature originale, serait-ce sur une très longue

période.
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Les retombées

Le développement de ce projet repose sur le postulat que l'on peut

maximiser l'impact économique en améliorant la qualité de vie et de

communication des quartiers environnants. L'approche traditionnelle aurait voulu

qu'on tente de développer les terrains vacants en y attirant des constructions

neuves. Les études sur les retombées fiscales ont démontré que la densification

des quartiers avoisinants, en particulier la transformation de la rue Saint

Jacques, de Westmount à Montréal-Ouest. et la transformation de Ville-Émard

jusqu'à LaSalle apporteront un accroissement sensible des valeurs foncières.

Les infrastructures existantes peuvent accueillir aisément cette croissance mais

sans transformation profonde de la vie de ces quartier. Elle sera plutôt l'occasion

d'améliorer les communications locales et l'accès à de nouveaux espaces verts

Conclusions:

La reconstruction de l'autoroute 20 offre une occasion unique de réfléchir

sur la meilleure utilisation qu'on veut faire des terrains laissés vacants, et de

l'impact qu'on souhaite créer sur les quartiers avoisinants. À cause de leur

présence importante sur ce territoire, les trois paliers de gouvernement sont

interpelés dans des aménagements qui nécessiteront de toute façon de sommes

colossales. Mais il revient d'abord à la Ville de Montréal et à ses

arrondissements d'établir les objectifs de son développement.
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